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Introduction 
 

La comptabilité n'est plus la simple technique d'enregistrement des flux physiques et 

monétaires entrant et sortant de l'entreprise, mais, il s'agit d'un ensemble de processus 

complexes. Suite au développement des moyens de paiement, l'évolution de la finance et la 

montée en flèche des échanges commerciaux internationaux après la révolution industrielle du 

XIX siècle. La comptabilité se retrouve dans la contrainte de répondre au phénomène de 

globalisation et l'harmonisation des normes comptables internationales s'est avéré être 

efficace. 

 

Par contre, cela complique encore plus cette fonction, puisqu'un comptable est appelé 

à faire son travail non seulement conformément aux règles de la comptabilité. Mais, tout en 

veillant au respect et a la conformité en vigueur des lois et procédures liées à chaque pays 

dans lequel il exerce son métier ou il est amené a entretenir des relations avec les divers 

organismes auxquels il doit rendre compte. Ce qui exige donc des connaissances distinctes et 

une implication à d'autres domaines et disciplines dont les domaines juridiques et 

administratives constituent un pilier majeur. 

 

Le cadre juridique et réglementaire comptable actuel qui souffrait depuis son 

édification de nombreuses insuffisances et limites qui devaient être complétées avec les 

nouvelles modalités juridiques et techniques inspirées des standards et des bonnes pratiques 

internationales. "Brahim Belacel" dans sa thèse (réforme de la comptabilité de l'état en 

Algérie). 

 

L'autonomie d'un droit n'est admissible que si l'influence des autres branches de droit 

est suffisamment faible pour que l'on puisse reconnaître à la discipline une existence juridique 

non seulement distincte, mais aussi indépendante. Le droit de la comptabilité atteint ces deux 

niveaux d'existence. "Jean-louis navarro", (le droit de la comptabilité, droit en rupture : pour 

une épistémologie du droit de la comptabilité).1 

 

                                                            
1Brahim Belacel « réforme de la comptabilité de l'état en Algérie » thèse de doctorat en droit public et fiscale, contentieux, 
université de la sorbonne,  France, 2018. 
  Jean-louis navarro,  «le droit de la comptabilité, droit en rupture : pour une épistémologie du droit de la comptabilité    thèse 
de doctorat en droit public privé, université de Montpellier 1, France, 1996. 
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L'analyse de "Robert Obert" (droit comptable, comptabilité financière, audit : analyse 

et évolution) permet de distinguer trois stades dans la comptabilité : la technique, la norme et 

l'obligation juridique. Il est démontré ensuite que si la comptabilité financière et le droit 

comptable sont interconnectés, des liaisons existent également avec d'autres disciplines, avec 

l'audit d'abord, mais aussi avec toutes les autres disciplines juridiques2.  

 

En 2015, le ministre des finances Abderrahmane Benkhalfa précise qu'en l'espace de 

seulement 9 mois, les services des impôts ont recouvré plus de 25,000,000,000.00 de dinars 

(DA). 

En 2018, la CNAS d'Alger a elle seule avait recueilli une recette de 1,44 milliards de 

dinars algériens dans les recouvrement forcés. Déclaration du DG (directeur général) de 

l'agence M.Mahfoud idris. 

 

Notre travaille s'intéressera aux points d'interactions existants entre la comptabilité et 

le droit. Ainsi, notre problématique serait de voir « Quelle est la place occupée par les 

procédures juridiques et administratives dans le processus comptable ? ». 

 

Pourquoi en Algérie, d'aussi grandes sommes des recettes de l'état sont issus 

uniquement des recouvrements ? cela revient-il au fait que les démarches réglementaires et 

administratives, soutenues par les changements apportés dans la loi de finance chaque année 

restent floues et ignorées par les comptables ? 

 

Nous avons divisé notre recherche en trois chapitres.  

Dans le premier, nous évoquerons l'évolution de la comptabilité, ses principes et ses branches. 

Dans le deuxième chapitre, on parlera sur les autres fonctions à caractère juridique et 

administratif dans une entité et qui ont des relations directes avec la fonction comptable. 

Notamment, les différents organismes et parties externes s'intéressant à la comptabilité de 

l'entreprise de sa création à l'établissement des états de synthèse et des documents déclaratifs 

lors de l’exercice de clôture. 

 Pour répondre à notre problématique, dans le troisième chapitre, nous avons fait une 

étude de cas dans l’entreprise Sarl Maystro Services et nous avons réalisé un questionnaire 

                                                            
2 Robert Obert, « droit comptable, comptabilité financière, audit : analyse et évolution » thèse de doctorat en 
sciences de gestion, université de paris, France, 2000. 
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pour le service finance et comptabilité pour connaitre leurs opinion sur l’influences de la 

réglementation sur la pratique comptable. 

 



 

 

 

 

 

 

 

Chapitre I : Aperçu sur la comptabilité 
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Introduction 

 

La comptabilité est une discipline qui remonte à l’Antiquité. Les premières traces de 

comptabilité remontent à l’Égypte ancienne, où les scribes tenaient des registres pour 

enregistrer les transactions commerciales. Les Romains ont également développé des 

techniques de comptabilité sophistiquées pour gérer leur empire. 

 Cependant, la comptabilité moderne a été développée à la fin du Moyen Âge et à la 

Renaissance, lorsque les marchands européens ont commencé à utiliser des techniques de 

comptabilité en partie double pour enregistrer leurs transactions commerciales. 

 Cette technique a été développée par Luca Pacioli, un moine franciscain italien qui a 

écrit le premier manuel de comptabilité en 1494. Depuis lors, la comptabilité est devenue une 

discipline essentielle pour toutes les entreprises et organisations, car elle permet de mesurer et 

de contrôler les flux financiers, La comptabilité moderne a évolué à partir des systèmes de 

comptabilité en partie double développés en Italie au XVe siècle. Ces systèmes ont été 

adoptés par les marchands vénitiens et florentins pour gérer leurs activités commerciales.  

Au fil du temps, la comptabilité est devenue de plus en plus complexe, avec 

l’introduction de normes comptables et de réglementations gouvernementales pour garantir la 

transparence et la responsabilité financière. Aujourd’hui, la comptabilité est un élément 

essentiel de la gestion financière des entreprises et des organisations, ainsi que de la prise de 

décision économique.  
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 La comptabilité est à l’origine de l’information économique et financière, elle est la 

Base du système d’information de gestion d’entreprise, afin de renseigner ses principales 

Parties prenantes. 

 

1.1.Définitions et objectifs de la comptabilité 

La comptabilité a plusieurs définitions dont on voit quelques-unes. Selon le plan 

comptable national, la comptabilité se définit comme : « une technique quantitative de gestion 

destinée avant tout à l’organisation, à la maîtrise et à la prévision croissante de l’entreprise et 

aussi au développement économique de la nation». 

 La comptabilité, est une discipline qui permet de collecter des informations de base 

chiffrées pour donner une image fidèle sur le patrimoine, ainsi que la situation financière de 

l’entité, à la date de clôture de l’exercice. Ces informations sont destinées à l’administration 

fiscale pour le calcul des différents impôts. 

 D’après le nouveau système comptable financier, « La comptabilité financière est un 

système d’organisation de l’information financière permettant de saisir, classer, évaluer et 

enregistrer des données de base chiffrées et présenter des états reflétant une image fidèle de la 

situation financière et patrimoniale de la performance et de la trésorerie de l’entité, à la fin de 

l’exercice » Alors la comptabilité selon cette définition à pour objectif de fournir des 

informations pertinentes pour l’entreprise en matière d’aide à la prise de décision, et 

d’informer les actionnaires sur l’évolution de leurs investissements et sa rentabilité. 

 

1.2. Les objectifs de la comptabilité : 

La comptabilité a plusieurs objectifs qui sont accumulés au cours de l’histoire, elle se 

résume en six finalités principales  3 : 

 - Fournir un moyen de preuve : la comptabilité constitue un moyen de preuve dans 

la vie des affaires. La tenue des comptes permet aux dirigeants de prouver leurs dépenses et 

leurs recettes lors de la déclaration ou le contrôle.  
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- Permettre le contrôle : les propriétaires contrôlent les dirigeants des entreprises à 

travers les informations comptables inscrites dans les états financiers de leur entreprise. La 

comptabilité constitue un moyen de contrôle juridique fiscal et un instrument de régulation 

sociale.  

- Aider à la prise de décision : la comptabilité contribue à la préparation des 

décisions de l’entreprise et de ses partenaires, dans la mesure où elle est la première source 

d’information chiffrée.  

- Servir le diagnostic économique et financier : c’est sur la base des données issues 

des états financiers, que se font préparer les diagnostics financiers et les risques économiques 

de l’entreprise, et ce sont les matériaux nécessaires pour l’évaluation financière de 

l’entreprise. - Alimenter la comptabilité nationale : les données comptables de base chiffrées, 

d’une entreprise représentent une source d’information primaire des comptes comptables 

nationaux et des prévisions macro-économiques.  

- Etablir la confiance et favoriser la transparence des transactions : la 

comptabilité est une source d’information chiffrée pour les actionnaires qui veulent être des 

participants au développement de l’entreprise. Celles-ci donnent la confiance pour les 

personnes qui sont dans le milieu des affaires. 

 

2. Les principes de la comptabilité : 

La pratique de la comptabilité implique le respect des principes indispensables pour 

l’enregistrement des transactions de l’entreprise. Ces principes sont les suivants : 

 - Convention de l’unité monétaire : il est nécessaire, que les opérations enregistrées 

dans les états financiers d’une entreprise soient effectuées avec une seule monnaie de 

transaction qui est chez nous le dinar algérien.  

- Convention de l’entité (autonomie de l’entreprise) : la comptabilité de l’entreprise 

doit être indépendante de celle des propriétaires, c’est-à-dire les dépenses des propriétaires ne 

doivent pas figurer dans les états financiers de l’entreprise.  

- Périodicité : Les exercices comptables sont tenus de s’arrêter chaque fin d’année civile 

(12 mois), pour que les lecteurs puissent connaitre les résultats de l’entité à un intervalle fixe 
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- Principe de permanence des méthodes : l’entreprise doit suivre les mêmes règles de 

comptabilisation dans l’évaluation des éléments et de la présentation des informations.  

- Principe d’importance relative : toute information qui peut avoir une influence sur le 

jugement des utilisateurs, doit figurer dans les états financiers de l’entreprise.  

- Principes de prudence : l’estimation des produits et des charges par leur juste valeur 

dans des conditions d’incertitude. Alors, elle doit ce faire avec prudence.  

- Principe de coût historique : les produits et les charges de l’entreprise sont enregistrés 

sur la base de leurs valeurs à la date de leurs constatations sans tenir compte de la variation 

des prix et de l’évolution du pouvoir d’achat de la monnaie.  

- Intangibilité du bilan d’ouverture : les éléments du bilan d’un exercice d’une nouvelle 

année correspondent à ceux du bilan clôturé de l’année précédente.  

- Prééminence de la réalité économique sur l’apparence juridique : les opérations sont 

enregistrées en comptabilité et présentées dans les états financiers conformément à leurs 

natures, à leurs réalités financière et économique, sans se référer uniquement à leurs 

apparences juridiques.  

- Non-compensation : les compensations des éléments au niveau des états financiers ne 

sont pas autorisées sauf si cette compensation est autorisée ou imposée par le présent 

règlement.  

- Image fidèle : les états financiers de l’entité ont pour objectif de donner des 

informations fiables sur la situation financière, la performance et la variation de la situation 

financière de l’entité. 

3. Les caractéristiques de l’information financière :  

Pour que l’information comptable s’enregistre en comptabilité, elle doit se conformer 

aux caractéristiques suivantes :  

- La pertinence : Une information financière est pertinente lorsqu’elle influence les 

utilisateurs dans leur décision économique en les aidants à évaluer les événements passés, 

présents et futurs. La pertinence d’une information est liée à sa nature et à son importance 

relative.  
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- La fiabilité : Une information possède la qualité de fiabilité, quand elle est exempte 

d’erreurs et de préjugée significatifs, lorsque son établissement se base sur les critères 

suivants :  

- recherche d’une image fidèle ;  

- prééminence de la réalité économique sur l’apparence juridique  

- neutralité   

- prudence   

- exhaustivité.  

- La comparabilité : une information est comparable lorsqu’elle est présentée et 

enregistrée de manière cohérente et permanente dans le but de faciliter à son utilisateur des 

comparaisons significatives dans le temps et entre les entreprises.  

- L’intelligibilité : une information intelligible est une information facilement 

compréhensible par tous les utilisateurs, ayant des connaissances de base en gestion, en 

économie et en comptabilité et ayant la volonté d’étudier l’information.  

4. Les journaux auxiliaires : Les journaux auxiliaires sont définis comme suit : 

 Le journal auxiliaire est un journal qui regroupe les écritures comptables liées aux 

mouvements d’un compte. Par exemple, le journal achat et le journal banque, journal caisse, 

journal vente. 

Les journaux auxiliaires enregistrent les opérations groupées pour chaque journal en 

fonction d’un compte mouvementé. C’est le cas du journal auxiliaire des ventes à crédit.  

4.1. Les avantages des journaux auxiliaires : 

 On peut les résumer comme suit :  

- la possibilité de regrouper les opérations de même nature dans le même journal  

- la réduction du temps de travail nécessaire pour faire la tenue des livres   

- la tenue des livres se fait par plusieurs personnes.  
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4.2. Les inconvénients des journaux auxiliaires :  

L’enregistrement des opérations comptables comportent plusieurs inconvénients :  

- la succession des opérations comptables ne correspond qu’à un ordre chronologique, 

dont la lecture ne permet pas d’avoir une idée précise et rapide de chaque catégorie 

d’opérations enregistrée pendant la période  

- le Journal étant « unique », seule une personne peut y travailler à un moment donné ; 

donc le travail sur ce journal ne peut être réparti entre plusieurs personnes. Pour pallier 

ces « inconvénients » on a recours à un autre système, dit « système centralisateur»  

- en ouvrant autant de journaux qu’il y a de catégories d’opérations à enregistrer  

 ainsi, la lecture de chaque journal permet d’avoir une vue précise et rapide de 

chaque catégorie d’opérations - en spécialisant les journaux par catégorie d’opérations, 

ils sont multiples et l’on peut envisager une division du travail. 

     L’organisation du système centralisateur comprend deux (02) séries de travaux :  

- le bilan  

- le compte de résultat.  

  4.3. Les travaux journaliers : La comptabilité auxiliaire consiste : 

- à trier des documents et pièces comptables de base  

- à enregistrer des opérations dans les journaux auxiliaires : un journal auxiliaire par 

catégorie d’opérations  

- à procéder aux reports dans les « grands livres auxiliaires.  

4.4. Les travaux périodiques : C’est la comptabilité centralisatrice qui consiste :  

- à établir le journal général dans lequel chaque journal auxiliaire est résumé au moyen 

d’un seul article récapitulatif  

- à procéder aux reports au grand livre général à partir du journal général  

- à établir la balance générale des comptes. 
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La création des journaux auxiliaires n’est pas la même pour toute les entreprises. 

Chaque entreprise crée les journaux auxiliaires à son choix, selon ses besoins. 

 Toutes les écritures seront récapitulées dans le grand livre, ensuite, dans la balance, 

pour qu’elles puissent à la fin servir au calcul du résultat comptable.  

 

5. Les états financiers : Les entreprises qui appliquent le nouveau système comptable 

financier sont obligées d’établir les états financiers, chaque fin d’exercice. Les états financiers 

de l’entreprise sont :  

- le bilan  

- le compte de résultat  

- le tableau de flux de trésorerie  

- les annexes.  

Les états financiers permettent aux tiers et dirigeants d’avoir une vision générale sur la 

régularité et la sincérité de l’information financière. Pour le calcul du résultat comptable, on 

aura besoin des états financiers suivants :  

- le bilan 

- le compte de résultat  

5.1. Le bilan : 

 Le bilan est un élément des états financiers qui comporte deux parties : actif du bilan 

et le passif du bilan  

5.2. Le compte de résultat :  

Le compte de résultat est un tableau qui comporte des produits et des charges de 

l’entité. Il est établi pour calculer le résultat de l’exercice comptable (bénéfice ou perte) et 

d’apprécier la performance de l’organisation. 

 Les informations figurant dans le compte du résultat sont :  

- les produits des activités ordinaires  
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- analyse des charges par nature, permettant de déterminer les principaux agrégats de 

gestion suivants :  

- marge brute 

- valeur ajoutée  

- excédent brut d’exploitation  

- charges de personnel   

- impôt et taxes et versements assimilés  

- le résultat net de la période avant distribution  

- le résultat des activités ordinaires  

- dotation aux amortissements et pertes de valeurs, concernant les immobilisations 

corporelles et incorporelles.  

6. Le calcul du résultat comptable : 

 Le résultat comptable peut être calculé, selon deux méthodes : la méthode du bilan et 

la méthode du compte de résultat11 :  

6.1. La méthode du bilan :  

Le calcul du résultat comptable se fait par une récapitulation des créances et des dettes, 

c’est la différence entre les créances appelées « les actifs du bilan » et les dettes appelées « le 

passif du bilan » à un moment donné de l’exercice : 

Le résultat comptable = créances (actif) – dettes (passif)  

6.2. La méthode du compte de résultat :  

A partir du compte de résultat, nous pouvons calculer le résultat comptable, par la 

différence entre les charges et les produits d’une même période :  

Résultat net = produits – charges  

Le résultat comptable est déterminé en premier lieu, pour servir de base au calcul de 

bénéfice imposable de l’entreprise. Pour cela, il lui faut des retraitements extracomptables 
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afin qu’il soit imposable. Cette rectification est due à la différenciation qui existe entre la 

règle fiscale et la règle comptable.  

En second lieu, pour que les actionnaires vérifient la rentabilité de leur entreprise. La 

comptabilité est une fonction qui est pour objectif de déterminer le résultat annuelle de 

l’entreprise perte ou bénéfice sur lequel les entreprise se basent pour calculer l’impôt à payer 

auprès de l’administration fiscale. 
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1. Définition des normes:  

Les normes comptables sont des références qui décrivent les modalités d’application 

d’un cadre conceptuel. 

 Elles exposent comment une opération économique ou juridique vécue par 

l’entreprise doit être comptabilisée, évaluée et présentée dans les états financiers.  

1.1. Normes IFRS : définition   

Les normes comptables internationales, ou International Financial 

Reporting Standards en anglais, sont le langage comptable de référence dans le monde 

depuis 2005. Obligatoires pour les sociétés cotées et les groupes transfrontaliers, les 

normes IFRS permettent d’harmoniser les bilans et d’améliorer la transparence 

comptable dans le monde. 

 Les normes IFRS sont des normes comptables internationales mises en place 

depuis 2005. Elles permettent d’harmoniser la présentation des états financiers et 

comptables des sociétés cotées et d’obtenir un système comptable uniforme entre les 

différents pays du monde 

1.2. L’objectif des normes IFRS : 

 Les normes IFRS doivent permettre avant tout de pouvoir comparer facilement 

les états financiers de sociétés cotées implantées dans différents pays, ce qui serait 

quasi impossible si chacune utilisait ses propres normes nationales.  

C’est intéressant notamment pour les investisseurs et les créanciers internationaux 

qui vont ainsi pouvoir plus facilement analyser la situation financière de ces sociétés. 

Plus globalement, elles vont garantir un langage comptable commun, compréhensible 

par le plus grand nombre, y compris de pays différents.  

Sur quoi se basent les normes IFRS ?  

Pour être pertinentes et fiables, les normes IFRS doivent respecter certains 

principes :  

- la primauté de la substance sur la forme  
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- l’approche bilancielle (priorité du bilan sur le compte de résultat)  

- le principe de neutralité  

- le principe de prudence  

- la valorisation à la juste valeur des actifs et des passifs de l’entreprise  

- la priorité accordée à la vision de l’investisseur  

- la place importante accordée à l’interprétation  

- l’absence de textes spécifiques à un secteur d’activité. 

 Qui est concerné par les normes IFRS ?  

Nées en Europe, les normes IFRS ont été déployées dans plus de 160 pays 

comme le Canada, l’Australie, la Chine, le Brésil, la Russie, l’Arabie-Saoudite, le 

Japon… En Europe, un règlement indique comment doivent être appliquées 

les normes comptables internationales au sein de l’Union européenne. Il y est indiqué 

qu’elles doivent être utilisées par les grosses sociétés cotées, pour leurs comptes 

consolidés. Les sociétés françaises non cotées présentant des comptes consolidés 

peuvent également choisir volontairement d’utiliser les normes IFRS. En revanche, les 

comptes individuels des sociétés françaises cotées ou non, appliquent les normes 

françaises. 

 Les PME peuvent-elles appliquer les normes IFRS ?  

Les PME peuvent décider d’utiliser les normes internationales. Mais pour 

faciliter leur utilisation, un référentiel simplifié dit « IFRS entités privées » ou « IFRS 

PME » a été mis en place si elles optent pour cette normalisation. Ce référentiel 

supprime les normes non pertinentes pour les petites entreprises et les autorise à 

utiliser des méthodes plus simples. Il permet aussi de diminuer les coûts, car ceux pour 

l’implémentation des normes IFRS sont élevés.  

1.3 Les principes comptables a savoir :  

1) - Continuité de l’exploitation : Présomption de la poursuite de l’activité de 

l’entreprise dans un avenir prévisible. La continuité de l’exploitation est un principe 

comptable de base pour l’établissement des états financiers censés représenter 

l’entreprise en continuité d’activité, c’est – à – dire dans l’hypothèse de non- cessation 
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ou de non – réduction sensible de ses activités. Lorsque la continuité de l’exploitation 

est comprise, en tout ou en partie, la permanence des méthodes ne peut plus 

s’appliquer et l’évaluation de ses biens et dettes doit être reconsidérée pour ceux des 

actifs et passifs concernés par la non – continuité.  

2) - Coût historique :   

Coût constaté auquel sont enregistrés, en unités monétaires courantes, les biens 

à leur date d’entrée dans le patrimoine de l’entreprise. 

 Cette valeur n’est pas remise en cause (n’est pas modifiée) lorsque du fait de 

l’inflation (ou de la déflation), ou de variations de prix spécifiques à la catégorie de 

biens, la nouvelle valeur courante s’avère supérieure ou inférieure à ce coût historique. 

 Cette méthode à l’avantage de la simplicité et de la fiabilité. Elle reste la 

méthode de base au plan international. Néanmoins, elle est l’objet d’un certain nombre 

d’exceptions, voire d’abandons au bénéfice des méthodes privilégiant des valeurs plus 

actuelles, plus récentes (valeurs à la date du bilan) : le coût actuel : (coût que l’on 

subirait si le bien était acquis à la date du bilan) ; la valeur actuelle : montant qu’un 

acquéreur de l’entreprise accepterait de payer pour le bien, dans le cadre de la 

continuité d’exploitation.  

3) -Importance significative: Principe selon lequel l’information significative 

serait celle dont l’omission ou la déformation pourrait influencer l’;opinion des 

lecteurs des états financiers. L’;importance significative fait appel à la notion de seuil 

de signification. Elle s’applique, notamment, dans l’élaboration de l’état annexé où la 

production de certaines informations n’est requise que si elles ont une importance 

significative par rapport aux données des autres états financiers, sans préjudice des 

obligations légales.  

De même, pour l’établissement des comptes consolidés, l’importance 

significative s’applique dans la définition du périmètre de consolidation lorsque 

l’intérêt ou l’incidence négligeable de certaines filiales sur les comptes consolidés 

pourrait amener à les laisser hors du périmètre  
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4) -Partie double : Règle conventionnelle de fonctionnement des comptes en 

vertu de laquelle tout mouvement ou variation enregistré dans la comptabilité de 

l’entreprise est représenté par une écriture qui établit une équivalence entre ce qui est 

porté au crédit et ce qui est porté au débit des différents comptes affectés par cette 

écriture.  

Par convention, les comptes de l’actif du bilan et les comptes de charges sont 

des emplois augmentant par inscription au débit et diminuant par inscription à leur 

crédit. De même, les comptes du passif du bilan et les comptes de produits sont des 

ressources augmentant par inscription au crédit et diminuant par inscription à leur 

débit  

5) -Permanence des méthodes : Principe comptable selon lequel l’application 

d’évaluation et de présentation des méthodes comptables doit être constante d’un 

exercice à l’autre, sauf changement exceptionnel dans la situation de l’entreprise ou de 

son environnement économique, juridique ou financier. La comptabilité des états 

financiers annuels susceptibles nécessaires à l’analyse des utilisateurs repose sur cette 

permanence.  

La dérogation à ce principe est soumise à des conditions exceptionnelles et 

strictes. Les modifications qui résulteraient d’un changement de méthode doivent être 

justifiées, et explicitées dans leur nature et leur incidence sur les états financiers dans 

l’Etat annexé. Ces modifications doivent en outre être signalées dans le rapport de 

gestion et, le cas échéant, dans le rapport du commissaire aux comptes.  

6) -Prééminence de la réalité sur l’;apparence : Pour satisfaire à la finalité 

d’image fidèle du patrimoine, de la situation financière, priorité doit être donnée à la 

réalité économique sur la forme ou l’apparence juridique dans l&#39;établissement 

des états financiers.  

L’application de ce principe conduit par exemple à inscrire, à l’actif du bilan 

des utilisateurs, des biens en crédit-bail et assimilés comme s’ils en étaient 

propriétaires, malgré l’apparence juridique.  
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7) -Prudence : Appréciation raisonnable des événements et opérations afin 

d’éviter de transférer, sur des exercices ultérieurs, des risques nés dans l’exercice et 

susceptibles d’entraîner des pertes futures. Son application permet de protéger les 

utilisateurs externes des états financiers (et aussi les dirigeants) contre les illusions qui 

pourraient résulter d’une image non prudente ou trop flatteuse de l’entreprise. La règle 

de prudence crée une dissymétrie de traitement des charges et des produits: toute perte 

probable est systématiquement enregistrée en charge alors que les gains potentiels ne 

le sont jamais. 

 8) -Transparence : Principe en vertu duquel les informations importantes 

doivent être présentées et communiquées clairement, sans intention de dissimuler la 

réalité derrière l’apparence. Ce principe se trouve sous des applications diverses telles 

que clarté, bonne information, régularité et sincérité objective. 
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il existe plusieurs types de comptabilité, notamment la comptabilité analytique, la 

comptabilité  générale  la comptabilité des sociétés, la comptabilité spéciale , la comptabilité 

nationale et  internationale. Chacun de ces types de comptabilité a des objectifs différents et 

est utilisé pour des situations spécifiques.  

La comptabilité générale est un type de comptabilité qui enregistre, classe et résume 

toutes les transactions financières d’une entreprise. Elle permet de suivre les dépenses, les 

revenus, les actifs et les passifs de l’entreprise. 

 La comptabilité générale est utilisée pour préparer des états financiers tels que le 

bilan, le compte de résultat et le tableau des flux de trésorerie. Ces états financiers sont 

utilisés pour évaluer la santé financière de l’entreprise, prendre des décisions commerciales et 

fiscales et communiquer avec les parties prenantes telles que les actionnaires, les créanciers et 

les régulateurs.  

1 Définition de comptabilité analytique : 

 Technique qui consiste à analyser et à répartir les charges de la comptabilité 

financière afin de calculer les coûts des produits, des services, d’un département ou d’une 

entreprise. Elle constitue, en plus, un système d’information interne destiné à quantifier les 

flux internes et à contrôler les consommations.  

Elle s’attache à analyser les différentes étapes, les différents processus selon lesquels 

les ressources dont l’entreprise s’est assuré la disposition ont été combinées et transformées 

avant d’être remises dans le circuit de l’économie sous la forme de produits ou de services 

proposés à la clientèle. 

 En outre le système d’analyse une fois mis en place débouche sur la production 

périodique d’une masse d’indicateurs chiffrés dont l’accumulation constitue un véritable outil 

d’aide à la planification et à la préparation des décisions.  
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 2 bjectifs de la comptabilité analytique :  

La comptabilité analytique a pour mission de concrétiser un certains nombres 

d’objectifs  

 Calculer le coût de production : Cet objectif constitue le premier historiquement 

fixé à la comptabilité analytique. Il permet d’établir la stratégie commerciale à travers la 

fixation des prix de vente, l’établissement des devis, de connaitre les économies d’échelle 

qu’entraîne l’augmentation de la production, d’évaluer la position de l’entreprise vis-à-vis de 

la concurrence, enfin le calcul des coûts des produits fournit à la comptabilité financière les 

bases d’évaluation de certains éléments d’actif.  

La maitrise des coûts : Cet objectif s’appuie sur la division de l’entreprise en centres 

d’analyse. Ce qui permet a établir des prévisions plus précises parce qu’élaborées au niveau 

même de l’engagement des coûts ,d’apprécier séparément les politiques d’approvisionnement, 

de production, de marketing, d’isoler et de contrôler les coûts administratifs et de mettre en 

place des programmes de réduction des coûts. 

La préparation des décisions : La comptabilité analytique moderne permet de 

répondre à des questions variées du type :  

- Doit-on recourir à la sous-traitance pour telle opération ?  

- Doit-on acquérir, prendre en location, ou en crédit-bail tel équipement ?  

- Doit-on accepter de prendre une commande à telles conditions par le client ?  

- En présence d’un goulet d’étranglement qui limite la capacité de production, quels 

sont les produits à développer au détriment de quels autres produits ?  

Bien entendu la préparation des décisions est par essence non répétitive, 

chaque problème étant singulier soit par sa nature, soit par les circonstances 

particulières dans lesquelles il se pose. Il ne peut donc être question de chiffres tous 

prêts. Chaque problème nécessite une analyse spécifique et le recours au concept de 

coût le mieux approprié.  
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3 La comptabilité des sociétés : La comptabilité des sociétés est un type de 

comptabilité qui s’applique aux entreprises organisées sous forme de société. Elle 

implique la tenue de registres financiers détaillés, tels que des bilans, des comptes de 

résultat et des états de flux de trésorerie, pour suivre les transactions financières de la 

société.  

La comptabilité des sociétés est également utilisée pour préparer des 

déclarations fiscales, des rapports financiers et des rapports aux actionnaires.  

Les règles de comptabilité pour les sociétés sont édictées par les normes 

comptables et les réglementations gouvernementales 

.  

4 La comptabilité spéciale : La comptabilité spéciale est une branche de la 

comptabilité qui traite de la gestion des comptes de certaines entreprises ou 

organisations spécifiques. Les comptes peuvent être gérés en fonction de leur nature, 

de leur finalité, de leur activité ou de leur taille. La comptabilité spéciale peut être 

utilisée pour les entreprises qui ont des besoins comptables spécifiques, tels que les 

entreprises qui ont des activités internationales ou qui ont des réglementations 

comptables strictes.  

 

5 Définition la comptabilité nationale : La comptabilité nationale est une 

méthode de mesure de l’activité économique d’un pays. Elle permet de quantifier la 

production économique, les revenus, la consommation et l’épargne d’un pays sur une 

période donnée. 

 La comptabilité nationale est utilisée pour mesurer la croissance économique, 

la productivité et le niveau de vie des citoyens. Les indicateurs clés de la comptabilité 

nationale comprennent le produit intérieur brut (PIB), le revenu national brut (RNB), 

la consommation finale et l’épargne nationale. 
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6  Définition la comptabilité internationale : La comptabilité internationale 

est un ensemble de normes comptables et de pratiques qui sont utilisées pour 

harmoniser la présentation des informations financières à l’échelle internationale. 

 Les normes comptables internationales, également connues sous le nom de 

normes IFRS (International Financial Reporting Standards), sont utilisées dans de 

nombreux pays du monde entier. Les normes IFRS visent à assurer la transparence et 

la comparabilité des informations financières pour les entreprises qui opèrent à 

l’échelle internationale. 

 La comptabilité internationale est également utilisée pour faciliter les échanges 

commerciaux et les investissements internationaux en fournissant des informations 

financières cohérentes et fiables. 

 

Conclusion :  

 Cette partie nous a permis de voir que la comptabilité a plusieurs spécialité et elle est 

tenue pour plusieurs motifs, a savoir c’est un outil de gestion et d’aide a la décision, un moyen 

de sauvegarde et de justification.   
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 On ne peut parler de l’environnement réglementaire de la comptabilité si on ne parle 

pas de l’entreprise et de son environnement. 

 Dans ce chapitre nous allons d’abord parler de l’entreprise pour ensuite définir quelles 

sont les procédures réglementaire qui s’effectuent en harmonie avec les procédures de 

traitement comptables.  

 L’entreprise est définie de plusieurs manières. Economiquement, elle est décrite 

comme une unité de création des richesses. 

 De façon de juridique, on peut dire que l’entreprise peut une personne physique ou 

morale qui combine plusieurs ressources (ressources humaines, ressources matérielles et 

financières) afin de produire des bien et services dans un but lucratif et elle travaille avec des 

contrats. 

1. Classification des entreprises : 

Les entreprises peuvent être classifiées selon plusieurs critères. Dans ce qui suit, nous 

retenons uniquement les critères juridiques et économiques.  

1.1 Les critères juridiques de classification des entreprises :  

D’un point de vue juridique, les entreprises peuvent être classées selon deux grands 

secteurs à savoir le secteur public et le secteur privé.  

1.1.1  Le secteur public : Le secteur public est constitué, principalement, de deux 

catégories d’entreprises :   

Les sociétés publiques qui bénéficient de personnalité morale, qui produisent 

différents biens et services, comme les sociétés de transport (Air Algérie), les sociétés de 

production et de distribution des produits énergétiques.  

 Les quasi-sociétés publiques qui sont des administrations qui vendent plus de 50% de 

leur production sur le marché.  

1.1.2 Le secteur privé : 

 Les entreprises relevant du secteur privé peuvent être des entreprises individuelles, 

des sociétés de personnes ou des sociétés de capitaux  
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1.1.2.1 Les entreprises individuelles : 

 L’entreprise individuelle est constituée par une seule personne dont le patrimoine 

personnel se confond avec celui de l’entreprise. Il est donc très difficile de dissocier les biens 

de l’entreprise des biens propres de son propriétaire. En matière d’imposition, ce dernier est 

tenu de régler l’impôt sur le revenu global (IRG) qui est calculé sur la base de ses revenus et 

des bénéfices qu’il réalise par l’activité de son entreprise individuelle. 

 1.1.2.2 Les sociétés de personnes : 

 Les sociétés de personnes sont constituées d’associés ayant une forte relation entre 

eux, soit parce que leurs intérêts sont intimement liés, soit parce qu’ils collaborent 

effectivement et personnellement à la poursuite du but social. sociales sont, généralement, 

soumises à l’accord préalable des autres associés. 

 En Algérie, les entreprises de personnes peuvent être : 

- Les sociétés en nom collectif (SNC) : Dans ce type de sociétés, les associés ont tous 

la qualité de commerçant et répondent solidairement des dettes sociales. L’avantage de cette 

forme juridique réside dans le fait qu’elle présente une organisation statutaire souple, et 

qu’elle n’exige pas un capital minimum obligatoire 

- Les sociétés en commandite simple (SCS) (Société hybride) : Elles sont 

constituées de deux groupes d’associés :  

Les commandités qui ont la qualité de commerçant et qui sont solidairement 

responsables des dettes sociales, et les commanditaires qui sont des associés qui ne répondent 

des dettes sociales qu’à concurrence de leurs apports. Cette forme sociale favorise le 

développement d’une société familiale par apport de capitaux nouveaux sans que les 

initiateurs du projet en perdent la maîtrise. 

 Elle constitue la solution adéquate pour une ouverture en douceur du capital de 

l’entreprise.  

- Les sociétés en participation : il s’agit de sociétés qui ne sont pas immatriculées au 

registre de commerce et dépourvues de la personnalité morale. Leur constitution ne nécessite 

aucune formalité. Elles sont uniquement soumises à l’obligation de souscrire une déclaration 

d’existence auprès des services fiscaux. 
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 Ce genre de sociétés est particulièrement adapté aux activités ponctuelles et 

saisonnières comme les chantiers de travaux publics et les exploitations agricoles.  

1.1.2.3 Les sociétés de capitaux : Les sociétés de capitaux sont créées par 

l’association des capitaux apportés par les associés (apport en numéraire ou en nature). Les 

titres de propriété représentant ces capitaux sont appelés actions, et sont plus facilement 

transmissibles que dans une société de personnes.  

En Algérie, cette catégorie d’entreprises comprend :  

- Les sociétés par actions : ces sociétés sont constituées d’associés qui ne supportent 

les pertes qu’à concurrence de leurs apports. Elles se composent d’au moins 07 associés, et 

leur capital ne peut être inférieur à 5 000 000 de dinars si la société fait publiquement appel à 

l’épargne et de 1 000 000 de dinars si ce n’est pas le cas.  

- Les sociétés en commandite par actions (SCA) (Société hybride) : leur capital social 

est divisé en action.  

Elles se caractérisent par l’existence de deux types d’associés : Les commandités qui 

sont des commerçants indéfiniment et solidairement responsables du passif social et dont les 

parts ne sont pas librement cessibles, et les commanditaires qui ne sont responsables des 

dettes de la société qu’à concurrence de leurs apports. 

 Leurs actions sont librement négociables et leur nombre ne peut être inférieur à 03. Le 

capital social nécessaire pour constituer ce genre de sociétés est de 5 000 000 de dinars en cas 

d’appel public à l’épargne et de 1 000 000 de dinars lorsque ce n’est pas le cas.  

- Les sociétés à responsabilité limitée (SARL) : Elles sont constituées par des associés 

qui  ne supportent leurs pertes qu’à concurrence de leurs apports. Le nombre des associés est 

compris entre 02 (minimum) et 50 (maximum). Leur capital social doit être supérieur ou égal 

à 100 000 dinars, et la valeur nominale des parts sociales ne doit pas être inférieure à 1 000 

dinars. 

 Lorsque cette société ne comporte qu’une seule personne en tant qu’associé unique, 

elle est dénommée entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée « EURL ». Cette forme 

sociale permet la cessibilité des parts sociales. Par contre, elle est contraignante par le fait 

qu’il est exigé la libération totale des parts sociales.  
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- L’entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée (EURL) : Cette société ne 

comporte qu’une seule personne en tant qu’associé unique. Son capital social ne peut être 

inférieur à 100 000 dinars. 

 L’avantage de cette forme c’est que les biens personnels de l’entrepreneur sont 

distincts de ceux de l’entreprise. Ainsi, il ne répond des dettes de l’entreprise qu’à 

concurrence du capital social.  

 

1.2 Les critères économiques de classification des entreprises : D’un point de vue 

économique, les entreprises peuvent être classées en fonction du domaine ou de la nature de 

l’activité exercée, ou encore en fonction de leurs tailles. 

 1.2.1 Classification selon l’activité de l’entreprise : En tenant compte des types des 

activités exercées par les entreprises, deux principales classifications peuvent être retenues : 

une classification selon la nature de l’activité exercée, et une classification liée au domaine de 

l’activité exercée. L’EURL est présentée comme étant une société de personnes.  

Cependant, en précisant que les biens de l’entrepreneur sont distincts de ceux de 

l’entreprise, il apparait clairement que cette forme juridique d’entreprise appartient à la 

catégorie des entreprises de capitaux.  l’EURL est présentée comme étant une entreprise de 

capitaux.  

1.2.2  Classification selon la nature de l’activité : La classification liée à la nature de 

l’activité exercée donne lieu à plusieurs catégories d’entreprises :  

• Les entreprises agricoles   

• Les entreprises industrielles  

• Les entreprises commerciales  

•  Les entreprises prestataires de service  

• Les établissements de crédit  

• Les sociétés d’assurance 
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1.2.3 Classification selon le domaine d’activité : Selon le domaine d’activité 

exercée, les entreprises peuvent être classées par branche d’activité, par secteur d’activité, ou 

par filière. Un secteur d’activité regroupe toutes les entreprises qui exercent la même activité 

principale. Habituellement, 03 secteurs sont considérés dans cette classification :  

- Secteur primaire regroupant les activités extractives 

 - Secteur secondaire qui regroupe les activités de transformation  

- Secteur tertiaire qui regroupe les activités liées aux différents services  

Une branche regroupe les entreprises qui fabriquent la même catégorie de produits. 

Ainsi, elles peuvent être classifiées en fonction de cette production, en une entreprise agricole, 

agroalimentaire, de bâtiment et travaux publics, etc. Une entreprise ne peut appartenir qu’à un 

seul secteur, mais peut être classée dans plusieurs branches suivant ses fabrications.  

Une filière constitue une chaîne d’activités complémentaires partant des matières 

premières (amont) pour aboutir à l’utilisateur final  

1.3 Classification des entreprises selon la taille : La taille de l’entreprise est 

considérée en fonction du nombre d’employés et de son chiffre d’affaires, ou en tenant 

compte du total de son bilan. Selon le critère de la taille, les entreprises peuvent appartenir à 

la catégorie des petites et moyennes entreprises (PME) ou des grandes entreprises. 

 1.3.1 Les grandes entreprises : En Algérie, une grande entreprise est celle qui 

emploie plus de 250 personnes, et dont le chiffre d’affaire dépasse 04 milliards de dinars 

algériens, ou dont le total du bilan dépasse 01 milliard de dinars algériens. 

1.3.2 La petite et moyenne entreprise (PME) : La législation algérienne définit la 

PME comme étant « une entreprise de production de biens et/ou de services, qui emploie une 

(01) à deux cent cinquante (250) personnes, et dont le chiffre d’affaires annuel n’excède pas 

quatre (4) milliards de dinars algériens, ou dont le total du bilan annuel n’excède pas un (1) 

milliard de dinars algériens »  

a) La moyenne entreprise (ME) : La moyenne entreprise est définie comme « une 

entreprise employant de cinquante (50) à deux cent cinquante (250) personnes et dont le 

chiffre d’affaires annuel est compris entre quatre cent (400) millions de dinars algériens et 
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quatre (4) milliards de dinars algériens ou dont le total du bilan annuel est compris entre deux 

cent (200) millions de dinars algériens et un (1) milliard de dinars algériens »  

 b) La petite entreprise (PE) : La petite entreprise est définie comme « une entreprise 

employant de dix (10) à quarante-neuf (49) personnes et dont le chiffre d’affaires annuel 

n’excède pas quatre cent (400). 

 c) La très petite entreprise (TPE) ou la micro-entreprise : La très petite entreprise 

est définie comme « une entreprise employant de un (1) à neuf (9) personnes et réalisant un 

chiffre d’affaires annuel inférieur à quarante (40) millions de dinars algériens, ou dont le total 

du bilan annuel n’excède pas vingt (20) millions de dinars algériens »  

La classification des entreprises repose sur plusieurs critères qui permettent de 

regrouper les activités productives en plusieurs catégories plus ou moins homogènes. Ces 

classifications qui rendent compte de la diversité des activités économiques et des formes 

d’organisation des activités productives peuvent s’avérer très utiles lorsqu’il est question 

d’effectuer des comparaisons entre les différentes entreprises, d’étudier leurs structures et 

leurs comportements ou encore d’évaluer leurs performances.  

En outre, en matière d’élaboration et de mise en place des politiques économiques, ces 

classifications permettent d’adapter les outils d’intervention publique aux spécificités des 

entreprises. 

 Les salariés qui prennent en charge les taches associées au bon fonctionnement de 

l’entreprise en contrepartie d’une rémunération.  

La compétitivité de l’entreprise dépend en grande partie de la productivité et de la 

qualité du travail fourni par les salariés, mais aussi de l’ampleur de la charge salariale dont 

dépend en partie le prix de ses produits. 

 L’entreprise doit concilier exigences des salariés qui optimisera leurs rendements et le 

coût du travail qui permet d’offrir des produits à des prix compétitifs comparés à ceux 

pratiqués par la concurrence.   

Les autres entreprises comme les fournisseurs qui assurent l’alimentation des unités de 

production par les intrants (matières premières, produits semi-finis, énergie, etc.), les 

équipements et les pièces de rechange pour les différentes installations, les sous-traitants qui 
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prennent en charge une partie ou plusieurs parties du processus de production ou de 

distribution du produit final, ou encore qui assurent des opérations de maintenance des 

équipements et des espaces de production, etc. Les concurrents doivent aussi faire l’objet 

d’une surveillance et des études par l’entreprise en vue de définir les caractéristiques et les 

prix des produits qui seront mis sur le marché (mettre au point la stratégie à appliquer face à 

la concurrence).  

Les institutions financières sont indispensables aux activités de l’entreprise, et ce dans 

la mesure où ils prennent en charge le financement de ses activités (les banques et les 

établissements de crédit via les crédits alloués à l’entreprise), mais aussi leur fournissent des 

garanties (les compagnies d’assurance) qui leur permettant de se couvrir contre certains 

risques encourus. Cela dit, les prestations fournies par ces institutions constituent, également, 

des éléments de coût pour l’établissement productif.  

Les administrations et les entreprises entretiennent différents types de relations liées à 

l’encadrement et à l’organisation des activités productives, au payement des charges fiscales 

et sociales, à l’accès à certains avantages (financiers, fiscaux, foncier industriel, équipements, 

etc.), ainsi qu’à l’usage des biens et des services publics.  

Autres acteurs comme les associations (socioculturelles, protection de 

l’environnement, etc.), peuvent constituer des noyaux d’influence qui pèsent sur les activités 

de l’entreprise 
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Dans cette partie, nous allons voir quelles sont les écritures comptable a faire lorsqu’une 

entité est crée, en parallèle des démarches réglementaires et administratives a suivre pour 

créer une entreprise. Nous allons d’abord commencer par les étapes de création pour ensuite 

attaquer l’écriture comptable. 

1.  Les démarches administratives : 

Pour  exercer une activité a but lucratif, il convient en tout premier lieux d’avoir un registre de 

commerce en faisant l’inscription et la demande  auprès  du CNRC afin d’acquérir la qualité 

de personne physique ou morale et d’avoir son immatriculation. 

L’acquisition officielle de la qualité de commerçant est tributaire de l’inscription au 

registre de commerce conformément a l’article 21 du code de commerce, et c’est ainsi que le 

commerçant se retrouve soumis aux dispositions du code de commerce, et devient de ce fait 

apte a jouir des droits liés a cette qualité, mais aussi a assumer les obligations qui en 

découlent. 1 

Il est important de rappeler  que la personne qui exerce une activité commerciale et qui ne 

s’inscrit pas au registre de commerce perd les droits s’y afférent a cette qualité, mais assume 

les obligations et responsabilités  qui en découlent. 

L’acquisition de la personnalité morale par la société commerciale,  l’article 549 du code 

de commerce dispose qu’une société commerciale ne peut jouir de la personnalité morale que 

si elle est inscrite au registre de commerce. 

Il en résulte de l’acquisition par la société commerciale de personnalité morale les effets 

suivants : 

-Acquisition de la personnalité juridique et de la capacité d’ester en justice. 

-Acquisition de la capacité juridique consistant a la capacité de jouir des droits et 

d’assumer les devoirs. 

-Acquisition de l’autonomie financière. 

 
                                                            
1 le Décret législatif n°93-08 du 25 avril 1993 
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1.1 Le bail de location et l’acte de propriété : 

Le Code civil algérien définit le bail à l’article 467 comme "un contrat par lequel le 

bailleur donne en jouissance une chose au locataire pour une durée déterminée en contrepartie 

d'un loyer connu. Le loyer peut être fixé en espèces ou en toute autre prestation." 

L'acte de propriété est un document qui prouve que vous êtes bel et bien le propriétaire 

d'un bien immobilier : un terrain, une maison, un appartement, un immeuble. Il s'agit d'un acte 

authentique, délivré par un notaire. On parle dans ce cas d'un acte notarié. 

Avant de se présenter au CNRC, il est indispensable d’avoir soit un acte de propriété si 

vous etes propriétaire ou un bail de location tel qu’il est d écrit dans le décret législatif n°93-

08 du 25 avril 1993 sauf si votre activité ne nécessite pas.   Pour établir un contrat de location, 

il convient que les deux parties(bailleur et locataire) s’adresse a un notaire munis des 

document suivant : 2 

-Acte de naissance du bailleur et du locataire 

-Copie de la CNI 

-Une assurance pour le local en cas de catastrophe 

1.2 Raison sociale ou dénomination : 

Pour cette étape, il est indispensable d’attribuer un nom commercial à la société. Ce 

faisant, il faut se présenter au CNRC ou Centre National du Registre de Commerce et remplir 

un formulaire approprié. L’intéressé devra suggérer environ 4 noms à organiser selon ses 

préférences. Il obtiendra par la suite une certification de dénomination. 

L’appellation choisie sera utilisée auprès des fournisseurs, des clients et de 

l’administration publique. À noter que sa durée de validité s’étale sur 6 mois. La société peut 

renouveler la dénomination une seule fois. 

 

 
                                                            
2 Loi n° 04-08 du 14 août 2004, modifiée et complétée pal la loi n°13-06 du 23/07/2013 
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1.3 Nomenclature et  établissement du statut 

Il faut sélectionner un code d’activités lors de la création d’une entreprise. Comme son 

nom l’indique, il s’agit d’un numéro qui détermine la principale activité de cette dernière ainsi 

que ses occupations secondaires. À noter que la mise en place des statuts juridiques concerne 

uniquement les différentes formes d’entreprises comme SARL ou EURL. Une étape qui sera 

assurée par un notaire. 

Le capital de la société doit néanmoins commencer à partir de 100.000 DA. Pour 

mettre en place une entreprise avec des associés, cependant, il faut non seulement choisir une 

forme d’entreprise, mais également prendre en considération les engagements pour la société. 

1.4 Publication au BOAL : 

Le notaire se chargera de la récupération des statuts juridiques susmentionnés. Le gérant 

peut, néanmoins, s’en occuper sans pour autant dépasser le délai de 48 h. Le BOAL ou le 

bulletin officiel des annonces légales doit contenir les changements ou la création des statuts 

d’une entreprise.    Le gérant peut lui-même demander une fiche de versement et s’acquitter 

des droits de 7 610 DA auprès de la banque. 

1.5 Paiement du timbre fiscal et l’adhésion au CNRC : 

Pour le timbre fiscal, il faut se rendre au service des impôts et s’acquitter de la somme de 

4.000 3DZD. L’entreprise bénéficiera par la suite d’un reçu du versement. 

Pour le paiement des droits d’inscription au CNRC, cela se fait auprès d’une agence 

bancaire partenaire du CNRC qui est la BNA en Algérie. 

Pour obtenir une immatriculation, le demandeur doit remplir un formulaire livré par le 

CNRC et fournir  tous les dossiers comme le timbre fiscal, le bail de location ou l’acte de 

propriété, le reçu du versement des droits d’inscription au registre de commerce, l’acte de 

naissance du gérant, son casier judiciaire ainsi que deux copies d’avis au BOAL. 

A noter que : 

- Lorsqu’il s’agit de l’exercice d’une activité réglementée il faut un agrément ou une 

autorisation délivré par les administrations compétentes. 
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- Lorsqu’il s’agit d’un étranger, il faut présenter une copie de la carte de résident dans le 

dossier d’immatriculation ai registre du commerce. 

- La réservation d’un nom commercial (dénomination) est facultative dans le cas d’une 

personne physique. 

1.6 Déclaration d’existence auprès des impôts : 

La déclaration d’activité doit être réalisée 30 jours après la date du début de la pratique. 

Autrement, l’entreprise risque d’obtenir une sanction de retard. Pour bénéficier d’une carte 

d’identification fiscale, il faut établir son existence aux impôts. 

La première étape est d’aller chez l’inspection des impôts et de déposer les documents ci-

après : 2 copies de statuts juridiques, 1 copie du BOAL en français et en arabe, 2 exemplaires 

du contrat de location, 1 copie de la pièce d’identité du gérant et une copie du registre de 

commerce. 

Une fois que le demandeur obtient un numéro d’article fiscal, il peut désormais aller au 

centre des impôts et apporter un formulaire d’existence G8 ainsi qu’une signature légalisée 

auprès de la Mairie. La durée du traitement du dossier dure environ une semaine. 

 

1.7 Affiliation a la CASNOS 

Pour achever l’étape de la création d’une entreprise, il ne reste plus qu’à remettre le 

dossier d’affiliation auprès du CASNOS. Il se constitue d’un formulaire délivré par ce dernier, 

d’une copie du statut de création et d’une copie du RC. La société peut, quant à elle, 

s’occuper des formalités d’affiliation des employés au régime de sécurité sociale. 

4 

1.8 Obtention du NIF et du NIS : 

Cette étape commence par une par le remplissage d’un formulaire en ligne pour obtenir 

une attestation d’immatriculation fiscale. 

                                                            
4    Loi n° 05-16 du 31 décembre 2005. 
    Loi 83-14 /2 juillet 1983 modifiée et complétée 
    Décret exécutif n° 15-289 du 14 novembre 2015 relatif ‡ la sécurité sociale des personnes non-salariées 
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Pour valider votre attestation, vous devez vous présenter au service de gestion dont vous 

dépendez (votre inspection ou votre CDI ou DGE) munis de ces deux documents (accusé de 

réception et attestation d’immatriculation fiscale).   Si tous vos renseignements sont corrects, 

le responsable du service gestionnaire apposera son cachet et sa signature sur votre attestation; 

la DGI procédera à la publication de votre NIF sur le site d’authentification 

https://nif.mfdgi.gov.dz/nif.php 

Le NIS consiste a l’obtention de l’attestation d’identification statistique. Comme son nom 

le décrit, le NIS ou le numéro d’identification statistique permet de reconnaître la société dans 

plusieurs administrations et organismes algériens. Pour son extraction, il faut aller à l’ONS ou 

l’office national des Statistiques. 

Ce dernier est un établissement public qui a pour rôle de réaliser des enquêtes sur les 

entreprises individuelles et sur les main d’œuvre, de traiter différentes informations 

statistiques, etc.. 

 Figure n°01: Formulaire de demande du NIF  

5 
Source : https://nifenligne.mfdgi.gov.dz/PPH/FormulairePhysique.asp 

 

                                                            
5 Loi n° 05-16 du 29 Dhou El Kaada 1426 correspondant au 31 décembre 2005 portant loi de finances pour 2006 
On rappelle que l’attribution du Numéro d’Identification Statistique (NIS) est instituée par le Décret exécutif 
97-396 du 26 Joumada Ethania 1418 correspondant au 28 octobre 1997 . Son article 17 charge l’institution 
centrale des statistiques, l ’ONS, de tenir et de mettre à jour un répertoire des agents économiques et sociaux 
auxquels est attribué un Numéro d’Identification Statistique (NIS). 

https://nif.mfdgi.gov.dz/nif.php
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1.9 Ouverture d’un compte bancaire professionnel 

L’ouverture d’un compte bancaire est indispensable pour une entreprise. Ce faisant, il faut 

présenter la carte fiscale, le registre de commerce, le statut de l’entreprise, la pièce d’identité, 

l’avis de publication au Bulletin Officiel des Annonces Légales (BOAL) ainsi que le cachet 

de l’entreprise. Cette dernière peut d’ailleurs choisir la banque qu’il lui faut. 

S’introduire dans le domaine de l’entrepreneuriat n’est pas une mince affaire. Pour 

s’aligner, voire dépasser la concurrence, il faut d’abord suivre les différentes étapes de la 

création d’une entreprise en veillant à fournir tous les dossiers requis. Il est également 

important de se renseigner sur le coût de chaque procédure pour mieux se préparer. 

Les pièces a fournir sont : 

Copie du registre de commerce. 

Copie du (NIF) 

Copie du (NIS) 

Extrait d’acte de naissance N°12 

Remplir les formulaires renseigné et apposé du cachet humide de l’entité économique 

 

 

2. La démarche comptable : 
 

2.1 La souscription du capital 

 

 

4561 

4562 

 

 

 
1012 

Date 
Associé-compte d’apport en numéraire 
 
Associé-compte d’apport en nature 
  

Capital souscrit appelé non versé 
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2.2 La réalisation du capital :  

 

 
2 xx 
3 xx 
 512 
 53 

 
 
 
 
 
4561 
4562 

Date 
Les immobilisations  
Les stocks 
Banque 
Caisse 

Associé-compte d’apport en numéraire 
Associé-compte d’apport en nature 

  

 

 Dès la création de l’entreprise, celle-ci se trouve soumise a plusieurs lois, 

réglementations et organismes auxquels elle doit rendre compte. Ce que nous allons voir dans 

la prochaine section  
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On remarque qu’avant même de créer une entreprise, on se retrouve face a plusieurs 
organismes reliés a l’autorité étatique mais qui ont des rôles et des modes de fonctionnement 
différents. Ce qui la plus part des cas est, compliqués et difficile a connaitre ou a maitrise pour 
un entrepreneur ou un comptable. Cette situation est plus fréquente chez les PME  que chez 
les grandes entreprises a grande capacité financières.  

Ces principaux organismes commencent par Le CNRC a la SS (sécurité sociale) et les impôts 
que nous allons voir dans une autre section. 

 

1. Le Centre National du Registre du Commerce (CNRC) 

  Le CNRC est un établissement public crée par décret63-249 du 10 Juillet 1963 sous la 
dénomination initiale d’Office National de la Propriété Industrielle (ONPI) et qui a pris la 
dénomination de CNRC par le décret 73-188 du 21 Novembre 1973 avec comme domaine de 
compétences la centralisation du Registre du commerce délivré par les greffes des Tribunaux. 
Le Centre National du Registre du Commerce est une institution administrative autonome 
placée sous l'égide du Ministre du Commerce depuis le mois de Mars 1997. 

  

Missions :   Aux termes des dispositions légales en vigueur, l'Établissement est chargé 
de : 

• Prendre en charge la tenue du registre du commerce, veiller au respect, par les 
assujettis, des obligations en matière d'inscription au registre du commerce et 
d'organiser les modalités pratiques afférentes à ces opérations, conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur  

•  Organiser toutes publications légales obligatoires pour faire connaître aux tiers les 
diverses mutations qui interviennent dans la situation juridique des commerçants et 
des fonds de commerce, les pouvoirs des organes d'administration et de gestion 

•  Tenir le registre public des ventes et/ou nantissements de fonds de commerce ainsi 
que le registre des nantissements de l'outillage et matériel d'équipement 

•  Tenir le registre public du crédit-bail mobilier (leasing ) lié aux biens meubles et 
fonds de commerce. 

    

Inspection Générale des Services :  

  Cette structure est dirigée par un inspecteur Générale qui est placé sous l'autorité du 
Directeur Général. D'effectuer toute intervention à caractère préventif visant à combler les 
défaillances dans l'organisation et le fonctionnement des services centraux et locaux du Centre 

  D'entreprendre toutes investigations et contrôles relatifs à la vérification des conditions 
d'applications des lois et règlements en vigueur, ainsi que le respect des orientations et 
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directives de la Direction Générale. Dans ce cadre, elle propose, sur la base des données 
recueillies, toutes sanctions au Directeur Général du CNRC.  

D'évaluer la situation sociale des travailleurs du Centre, d'établir les rapports de synthèse 
périodiques et d'intervenir, dans le cadre de la réglementation en vigueur, dans le règlement 
des conflits, le cas échéant. De procéder à des enquêtes approfondies à caractère spécifiques 
pouvant lui être confiées par le Directeur Général et d'en remettre les conclusions, 
accompagnées de propositions de mesures à prendre.  

De suivre et de contrôler le fonctionnement des Antennes Locales du CNRC ainsi que les 
représentants au niveau des guichets ANDI. L'inspecteur Général est assisté par deux 
inspecteurs. Les services qui sont offerts au public Recherches d'antériorités : 

 Le CNRC, à travers le service des recherches d’antériorité, fourni aux assujettis ( personnes 
physiques et morales) et à toute personne ayant intérêt toute information inhérente au Registre 
du Commerce, dans le cadre du respect des différentes réglementations relatives à chaque cas 
posé. Les demandes d’informations qui sont formulées par les tiers donnent lieu, selon le cas, 
à la délivrance des documents ci-après :  

• Certificat d’existence (pour la délivrance du duplicata au niveau des Annexes)  
•  Certificat de radiation  
•  Certificat de non inscription au Registre du Commerce  
• Copies de documents versés dans le dossier d’inscription 
•  Certificat d’enregistrement de la dénomination  
• Toute information concernant les commerçants ( historique d’inscription).  

 

  Codification et information sur les activités commerciales :   

Fondement légal et modalités d’élaboration de la NAE : L’élaboration de la présente 
nomenclature des activités économiques soumises à inscription au Registre du Commerce et 
son officialisation par décret exécutif s’inscrivent dans le cadre de l’application de 
l’ordonnance n°96-07 du 10 janvier 1996 modifiant et complétant la loi 90-22 du 19 août 
1990 relative au registre du commerce dont l’article 1 insère dans la loi 90-22 précitée, un 
article 3 bis qui dispose “ La nomenclature des activités commerciales est classifiée par voie 
réglementaire ”. 

 Par ailleurs, le décret exécutif relatif à la NAE prévoit la possibilité de modifications 
ou de mises à jour par adjonction de nouvelles activités, changements ou corrections de 
libellés, effectués dans un cadre coordonné par le Ministère du Commerce en consultation 
avec les différents Ministères concernés et ce, sur simple arrêté pris par le Ministre du 
Commerce, sur proposition du CNRC, gestionnaire de la NAE, chargé de leur formalisation.  

 Bien plus et pour permettre plus de célérité dans la délivrance des registres du 
commerce, le CNRC est habilité à enregistrer toute demande d’exercice d’une activité ne 
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figurant pas à la NAE et à procéder dans les délais établis, à l’adjonction de celle-ci dans la 
nomenclature et ce, en mettant en œuvre la procédure générale arrêtée à cet effet. 

La gestion de la nomenclature des activités économiques est confiée, sous l’égide du 
Ministre du commerce, au CNRC qui assure la confection, la reproduction, la vulgarisation 
ainsi que la mise à disposition, à titre onéreux, au profit de tout utilisateur ou demandeur. 

 La nomenclature des activités économiques soumises à inscription au registre du 
commerce, par abréviation NAE est classifiées par référence au contenu et à la codification de 
base figurant à la nomenclature des activités et produits.   

Les activités économiques sont structurées par secteur d’activités, subdivisé en 
groupes et sous-groupes d’activités homogènes distinguant, les activités de production de 
biens, des activités de services, les activités de commerce extérieur, des activités de 
commerce de gros ou de détail. 

 Le service normalisation et réglementation est chargé d’expliquer et d’orienter les 
assujettis dans le choix de ou des activités à exercer. Dans le cas ou une activité ne figure pas 
dans la nomenclature, le postulant peut formuler une demande pour sa codification en 
définissant clairement la nature de l’activité et son contenu.  

 

Définition de l'activité réglementée : 

 Est considérée, au sens du décret exécutif précité, comme activité ou profession 
réglementée, toute activité ou profession soumise à inscription au registre du commerce et 
requérant par sa nature, son contenu, son objet et les moyens mis en ouvre, la réunion de 
conditions particulières pour autoriser son exercice.  

Le classement d'une activité ou d'une profession dans la catégorie des activités ou 
professions réglementées est subordonné à l'existence de préoccupations ou d'intérêt 
primordiaux nécessitant un encadrement juridique et technique appropriés.  Les 
préoccupations et intérêts doivent êtres situés ou liés à l'un des domaines relatifs :  

• A l’ordre public  
•  A la sécurité des biens et des personnes  
• A la préservation de la santé publique  
• A la protection de la morale et des bonnes mœurs   
• A la protection des droits et intérêt légitimes des particuliers  
• A la préservation des richesses naturelles et des biens publics composant le 

patrimoine national  
• Au respect de l’environnement, des zones et sites protégés et du cadre de vie 

des populations  
• A la protection de l’économie nationale. 
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2 .  La sécurité sociale 

La sécurité sociale est la protection qu'une société offre aux personnes et aux ménages 
pour garantir l'accès aux soins de santé et la sécurité du revenu, en cas de vieillesse, maladie, 
invalidité, accident du travail, maternité ou disparition du soutien de famille. En d’autre terme 
c’est l’ensemble des dispositifs permettant aux citoyens de faire face à certains risques et à 
certaines charges (l’accès aux soins médicaux et la garantie de revenu). La couverture sociale 
est actuellement gérée par cinq caisses nationales : CNAS, CNR, CASNOS, CNAC, et 
CACOBATPH, placées sous la tutelle du Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale, et 
dont le régime juridique d’Ets Public à gestion Spécifique, soumis au droit public dans leurs 
relations avec l’État et au droit privé avec les tiers. 

Pour le cas précis de l’Algérie, le système de sécurité sociale a été fondé durant la 
période faste de la volonté politique de développement socio-économique engagée au tournant 
des années quatre-vingt. En effet, c’est à partir de la fin des années soixante-dix, que fut 
adoptée une toute autre approche progressive et régulière d’unification des régimes 
d’assurances en vigueur et d’élargissement des avantages. La mise en place d’une politique de 
sécurité sociale généreuse en Algérie est en avance par rapport à celles développées dans la 
plupart des pays en développement. Cette politique a connu ses débuts d’application à partir 
des premières années de la décennie 80. 

A partir de 1992, une nouvelle organisation de la sécurité sociale apparaisse en 
donnant naissance à d’autres caisses, cette nouvelle organisation sépare les salariés des non-
salariés ,notamment la ré-institution de la Caisse Nationale d’Assurance des Non- Salariés 
(CASNOS) en 1992, et le changement d’appellation de la CNASAT en Caisse Nationale des 
Assurances Sociales des Travailleurs Salariés (CNAS), et la création de Caisse Nationale 
d’Assurance Chômage (CNAC) en 1994 et la ré-institution en 1998 de la Caisse Nationale des 
Congés et du chômage intempéries des secteurs Bâtiments, des Travaux Publics et de 
l’Hydraulique (CACOBATPH) . 

Le système Algérien de sécurité sociale se caractérise aujourd’hui par : 

 - l’unification des régimes basée sur les principes de solidarité et de la répartition 

- l’affiliation obligatoire de tous les travailleurs, salariés, non-salariés, assimilés à des salariés. 
L’affiliation est également obligatoire pour d’autres catégories de personnes dites catégories 
particulières  

- l’unification des règles relatives aux droits et aux obligations des bénéficiaires. 

  Le système de sécurité sociale est constitué de cinq caisses nationales placées sous la 
tutelle du ministère du travail de l’emploi et de la sécurité sociale. Le système de sécurité 
sociale en Algérie est beaucoup plus contributif que distributif veut dire que les prestations 
versées aux bénéficiaires sont conditionnées par le paiement des cotisations. 

 De cela, la source principale de financement de ces caisses est les cotisations sociales 
versées par les employeurs et les travailleurs. Les institutions de la sécurité sociale sont des 



Chapitre 02 :  Les démarches juridiques et administratives dans le processus comptable   
Section 03 : Les organismes ayant des relations avec la comptabilité 

 

 Page 40 

institutions financières non bancaires à but non lucratif, elles font la redistribution des fonds 
collectés, pour financer les prestations des bénéficiaires, et les pensions de retraites. 

 

2.1  La Caisse Nationale des Assurances Sociales des Travailleurs Salariés 
(C.N.A.S) : 

 La CNAS est un établissement public à gestion spécifique en application de l’article 
49 de la loi n° 88-01 du 12 janvier 1988, elle dotée de la personnalité morale et de 
l’autonomie financière, et réputée commerçante dans ses relations avec les tiers34 . En vertu 
de l’article 08 du décret portant son statut juridique (décret n°92- 7 du 04 janvier 1992), la 
CNAS a pour mission, dans le cadre des lois et règlements en vigueur :1 

- de gérer les prestations en nature et en espèces des assurances sociales, des 
accidents du travail et des maladies professionnelles ainsi que les allocations 
familiales et les prestations dues aux personnes bénéficiaires des conventions 
et accords internationaux de sécurité sociale  

- d’assurer le recouvrement, le contrôle et le contentieux du recouvrement des 
cotisations destinées au financement des prestations prévues aux alinéas 
précédents  

- de contribuer à promouvoir la politique de prévention des accidents du travail 
et des maladies professionnelles, et de gérer le fonds de prévention des 
accidents du travail et des maladies professionnelles prévu à l’article 74 de la 
loi 83-13 du 2juillet 1983 susvisée  

- d’organiser, de coordonner et d’exercer le contrôle médical  
- d’entreprendre des actions sous forme de réalisations à caractère sanitaire et 

social telles que prévues à l’article 92 de la loi n° 83-11 du 2 janvier 1983 
suscitée, après proposition du conseil d’administration de la caisse  

- d’entreprendre des actions de prévention, d’éducation à caractère sanitaire 
après proposition du conseil d’administration de la caisse  

- de gérer le fonds d’aide et de secours prévu à l’article 90 de la loi n° 83-11 du 
2juillet 1983 susvisée  

- de procéder à l’immatriculation des assurés sociaux et des employeurs et de les 
doter d’un numéro national  

- d’assurer, en ce qui la concerne, l’information des bénéficiaires et des 
employeurs  

- de rembourser les dépenses occasionnées par le fonctionnement des diverses 
commissions ou juridictions appelées à trancher suite à des litiges nés des 
décisions rendues par la caisse35 . 

 Afin d’exercer ses missions, la CNAS est placée sous tutelle du ministre du travail, de 
l’emploi et de la sécurité sociale. Son siège est à Alger (BEN AKNOUN). Elle est administrée 
                                                            
1 Journal officiel n°2 du 08-01-1992 
www.cnas.dz, présentation de la CNAS 
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par un conseil d’administration, elle a une compétence nationale et dispose de services 
centraux et locaux.  

En effet, la CNAS dispose d’un siège social situé à Alger et comprenant les services 
de l’administration centrale. Outre la Direction Générale, l’administration centrale comporte 
07 directions2 : 

- la direction des opérations financières 
- la direction des prestations 
- direction du recouvrement et du contentieux  
- la direction de l’administration et des moyens  
- la direction des études, de l’organisation et de l’informatique  
- la direction du contrôle médical 
- la direction du contrôle et de l’audit . 

 La CNAS dispose de : 

- une direction Générale  
- 49 Agences de wilaya (dont 2 à Alger)  
- 829 Structures de paiement dont :  

 356 Centres de paiement  
 401 Antennes de paiement  
 69 Correspondances locales  

- 4 Cliniques spécialisées (chirurgie cardiaque infantile, orthopédie et rééducation, 
ORL, dentaire)  

- 4 Centres régionaux d’imagerie médicale 
- 35 Centres de diagnostic et de soins  
- 55 Officines pharmaceutiques  
- 30 Crèches et jardins d’enfants  
- une imprimerie à Constantine.  

L’agence régionale est une structure décentralisée, couvrant une ou plusieurs antennes 
de wilaya selon l’importance de la région. Elle exerce l’autorité sur ces antennes 
opérationnelles qui sont chargée des activités d’affiliation, de recouvrement des cotisations, 
du paiement des prestations et du contrôle médical. 

2.2. La Caisse Nationale des Congés et du Chômage Intempéries des Secteurs 
Bâtiments, des Travaux Publics et de l’Hydraulique (CACOBATPH) : 

La CACOBATPH a été créée par le décret n° 97-45 du 26 ramadhan 1417 
correspondant au 04 février 1997 pour répondre aux nécessités d’organiser une gestion 
spécifique des congés payés et des indemnités de chômage intempéries des secteurs du BTPH. 
Placée sous la tutelle du Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité Sociale, la 
                                                            
2 Décret n°92-07 du 04juillet 1992. 
LARBI.L. op. cit. P60 
 https://www. cnas.dz 
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CACOBATH est administrée par un Conseil d’Administration et dirigée par un Directeur 
Général. 

 Elle est dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière, son siège est à 
Alger, ses missions sont :  

- assurer la gestion des congés payés et du chômage-intempéries dont 
bénéficient les travailleurs relevant des secteurs du bâtiment, des travaux 
publics et de l’hydraulique 

- procéder à l’immatriculation des bénéficiaires et de leurs employeurs  
- assurer l’information des bénéficiaires et de leurs employeurs  
- assurer le recouvrement des cotisations prévues par la gestion et la 

réglementation en vigueur  
- constituer un fonds de réserve destiné à assurer en toutes circonstances, le 

versement de ces indemnités  
- contribuer à la création d’œuvres sociales destinées aux travailleurs de son 

domaine de compétence et à leurs ayants droits43 . 

 Afin de mener à bien ses missions, la CACOBATPH dispose d’une structure centrale 
dédiée à la conception, la réflexion et le contrôle ainsi que de structures déconcentrées 
(Agences régionales et Agences de Wilaya) chargée de remplir les missions de la caisse avec 
efficacité et efficience.3 

La caisse dispose actuellement de 14 agences régionales et 15 agences de wilaya 
réparties d’une façon optimale, afin de se rapprocher de ses usagers ; la CACOBATPH entend 
renforcer son réseau dans le but de couvrir les 48wilayas du pays. 

 

2.3.  La Caisse Nationale de Retraite (CNR) : 

 La Caisse Nationale des Retraites (CNR) a été créée par le décret n° 85-223 du 20 
aout 1985 abrogé et remplacé par le décret n° 92-07 du 04 janvier 1992 portant statut 
juridique des caisses de sécurité sociale et organisation administrative et financière de la 
sécurité sociale. La CNR est le résultat de la fusion de sept (07) caisses (la CAVNOS devenue 
CASNOS pour les travailleurs non-salariés) en place en 1985 et, chargée de la gestion des 
différents régimes de retraite existant avant l’institution en 1983, d’un régime national unique 
de retraite, offrant les mêmes avantages à tous les travailleurs quel que soit leur secteur 
d’activité.  

La CNR est un établissement public à gestion spécifique régi par les lois applicables 
en la matière. Le décret n° 92-07 du 04 janvier 1992 précise dans son article 2 que la caisse 
est dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière . 

 Elle a pour mission dans le cadre des lois et règlement en vigueur : 

                                                            
3 www.cacobatph.dz, présentation de la cacobatph 
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- de gérer les pensions et allocations de retraite, ainsi que les pensions et 
allocations des ayants droits  

- de gérer jusqu’à extinction des droits des bénéficiaires les pensions et 
allocations servies au titre de la législation antérieure au 1er janvier 1984   

- d’assurer le recouvrement, le contrôle et le contentieux du recouvrement des 
cotisations destinées au financement des prestations de retraite  

- de mettre en application les dispositions relatives à la retraite prévues par les 
conventions et accords internationaux de sécurité sociale  

- d’assurer, en ce qui la concerne, l’information des bénéficiaires et des 
employeurs  

- de gérer le fonds d’aide et de secours en application de l’article 52 de la loi n° 
83-12 du 2 juillet 1983 susvisée et par textes d’application  

Pour assurer ses fonctions la CNR est structurée comme suit :  

- une Administration Centrale  
- un Siège de la Direction Générale  
- des Agences modulées en fonction du nombre de pensionnés, et des 

antennes. Sous l’autorité du Directeur Général, assisté d’un directeur 
général adjoint, le siège de la caisse comprend : 

o la Direction des retraites  
o la Direction de la gestion des carrières des assurés sociaux  
o la Direction des finances ou l’agent chargé des opérations financières 
o la Direction de l’informatique et de l’organisation  
o la Direction de l’administration générale  
o l’Inspection générale4 

2.4. La Caisse Nationale des Assurances Sociales des Travailleurs Non- Salariés 
(CASNOS) : 

La caisse nationale de sécurité sociale des non-salariés CASNOS créée par le décret 
exécutif n°92/07 du 04 janvier 1992, est chargée de la protection sociale des catégories 
professionnelles non salariées. La caisse a pour mission, dans le cadre des lois et règlements 
en vigueur : 

- de gérer les prestations en nature et en espèce des assurances sociales des non-
salariés ainsi que les pensions et allocations de retraites des non-salariés 

- de gérer jusqu’à extinction des droits des bénéficiaires les pensions et 
allocations servies au titre de la législation antérieure au 1er janvier 1984  

-  d’assurer le recouvrement, le contrôle et le contentieux du recouvrement des 
cotisations destinées au financement des prestations prévues aux alinéas 
précédents  

                                                            
4 www.cnr.dz  
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- de gérer, le cas échéant, les prestations dues aux personnes bénéficiaires des 
conventions et accords internationaux de sécurité sociale  

- d’organiser, de coordonner et d’exercer le contrôle médical  
- d’entreprendre des actions sous forme de réalisations à caractère sanitaire et 

social telles que prévues à l’article 92de la loi n°83-11 du 2juillet 1983 
susvisée, après proposition du conseil d’administration de la caisse  

- d’entreprendre des actions de prévention, d’éducation et d’information 
sanitaire après proposition du conseil d’administration  

- de gérer le fonds d’aide et de secours prévu à l’article 90 de la loi n° 83-11 du 
2juillet 1983 susvisée ; - de conclure, en coordination avec les caisses de 
sécurité sociale concernées, les conventions prévues à l’article 60 de la loi n° 
83-11 du 2juillet 1983 susvisée ; - de procéder à l’immatriculation des assurés 
sociaux bénéficiaires  

- d’assurer en ce qui la concerne, l’information des bénéficiaires  
- de rembourser les dépenses occasionnées par le fonctionnement des diverses 

commissions ou juridictions appelées à trancher suite à des litiges nés des 
décisions rendues par la caisse  

- de conclure des ententes avec les caisses de sécurité sociale en vue de fixer, tel 
que prévu à l’article11 du décret exécutif n°92-07 du 04 janvier 1992 susvisé, 
les conditions dans lesquelles pourront être mis en œuvre des services du 
contrôle et du contentieux du recouvrement  

- de conclure des ententes avec les caisses de sécurité sociale en vue d’assurer le 
contrôle médical et le service des prestations38 . 

 Pour permettre la prise en charge de ces missions qui lui sont dévolues par les décrets 
92-07 du 04/01/1992 et 93-119 du 15/05/1993, les structures administratives de la CASNOS 
reposent sur : 

- la Direction Générale  
- le Conseil d’Administration  
- les Agences de Wilaya  
- les Antennes et Guichets de proximité  
- La CASNOS est organisée sur le modèle d’une structure centrale relayée par 

des agences de wilaya regroupant une à plusieurs antennes qui sont-elles- 
mêmes relayées par des guichets de proximité (Arrêté Ministériel N° 17 du 
15/01/2015 portant organisation interne de la CASNOS).  

Sous l’autorité du Directeur Général, assisté du Directeur Général Adjoint et les 
Conseillers, la Direction Générale comprend :   

- la Direction des finances et de la comptabilité  
- la Direction des prestations  
- la Direction du recouvrement, du contrôle et du contentieux  
- la Direction des ressources humaines et des moyens  
- la Direction des études, de l’organisation et des systèmes d’information  
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- la Direction du contrôle médical, des études et du conventionnement  
- la Direction de l’audit et du contrôle  
- la Cellule d’information et de communication  
- la Cellule d’accueil, d’étude et d’orientation du citoyen 

 Concernant la présence de la caisse à travers le territoire national, elle est structurée 
comme suit : 49 agences de wilaya auxquelles sont rattachés les antennes et les guichets de 
proximité. 
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1.  Définition de la Gestion des Ressources Humaines : 

La notion d’administration du personnel, au sein de l’entreprise, a évolué à travers le 
temps pour devenir la gestion des ressources humaines (GRH). Ce dernier concept est 
beaucoup plus large puisqu’il dépasse la simple administration pour englober le management 
du capital humain de l’entreprise, avec toutes les nouvelles fonctions qui en découlent. 
Plusieurs auteurs ont essayé de définir le concept de GRH. 

 D’après P. Roussel1 : « la GRH est l’ensemble des activités qui visent à développer 
l’efficacité collective des personnes qui travaillent pour l’entreprise. L’efficacité étant la 
mesure dans laquelle les objectifs sont atteints, la GRH aura pour mission de conduire le 
développement des RH en vue de la réalisation des objectifs de l’entreprise. La GRH définit 
les stratégies et les moyens en RH, les modes de fonctionnement organisationnels et la 
logistique de soutien afin de développer les compétences nécessaires pour atteindre les 
objectifs de l’entreprise. ». Dolan et AL (2002) 2 donne une autre définition qui est la 
suivante : « la GRH constitue l’ensemble qui visent la gestion des talents et des énergies des 
individus dans le but de contribuer à la réalisation de la mission, de la vision, de la stratégie et 
des objectifs organisationnels. ». 

Le processus RH comme l’explique P. Gilbert1 « à la suite des démarches de qualité, 
il est habituel aujourd’hui de considérer la GRH comme un ensemble de processus en 
interrelations. Cette notion de processus, défini comme une série d’activités finalisées 
aboutissant à une prestation, offre une base de réflexion pour réfléchir sur l’organisation du 
SIRH ». P. Gilbert propose une représentation des processus RH avec, le fichier du personnel, 
ce qui démontre le positionnement du dossier individuel au cœur des processus de la GRH : 

 Figure n°02 : Processus RH 

                                            
Source : GILBERT.P cité par EXBRAYAT.G, FISTEBERG.N 
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La relation qui existe entre la comptabilité réside dans l’établissement des fiches de 
paie ainsi que les déclarations a la CNAS des cotisations sociale de la sécurité sociale tenant 
des charges salariales et patronales.  

Nous allons d’aborder parler de la paie pour ensuite passer aux écriture comptables 
relatives a la rémunération.  

La paie est une fonction complexe du fait d’être soumise à une législation sociale en 
constante évolution. Cela fait que la gestion des ressources humaines, et plus particulièrement 
celle de la paie est très importante voire stratégique de nos jours pour l’entreprise car l’enjeu 
peut se traduire par la motivation des employés indispensable pour assurer et améliorer la 
performance globale de celle-ci. L’enjeu est aussi leur démotivation et les effets néfastes de 
celle-ci sur cette performance sans oublier de relever les punitions par l’Etat en raison du non- 
respect de la législation en vigueur, notamment la loi 90-11 du 21 Avril 1990 et les 
conventions collectives en Algérie.   

2. Les objectifs de la paie : La fonction ou processus paie vise un certain nombre 
d’objectifs. Il s’agit entre autres : 

 - Satisfaire le salarié  

- Que le salarié perçoive sa paie à une date précise  

- Que le montant soit exact  

- Que la réglementation lors de son calcul soit respectée  

- Que la paie soit établie et saisie de manière fiable. 

Définition du processus paie :  

« Un processus est une suite d’activités qui transforment des éléments d’entrée en 
éléments de sortie, des biens ou des services. Cette transformation doit s’accompagner d’une 
création de valeur »  

« Un processus est un regroupement d’activités correspondant à un objectif assigné 
tandis qu’une activité est un ensemble des tâches (actions) coordonnées aboutissant à un 
résultat cohérent et significatif »  

 Il existe un ensemble de définitions du processus paie. « C’est un ensemble de 
démarches effectuées afin d’aboutir à un résultat : le montant de la paie » 

 Ce processus s’effectue de manière suivante : 

- S’il n’y a pas de changement : cette étape du processus de la paie consiste à 
regarder tous les changements survenus depuis la dernière paie : nouvelles 
embauches, augmentations de salaire, diminution de salaire, licenciements...  

-  Le temps mis au travail :Il s’agit là de contrôler les heures supplémentaires, les 
absences, les congés... Et ensuite les intégrer dans le calcul du salaire de base.  
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-  Le calcul du salaire brut : il faut ici tenir compte de tous les éléments de salaire. 
- Les retenues sur salaire : il faut ici voir bien sûr tous les éléments qu’on déduira 

sur le salaire.  
- Faire le contrôle : c’est la partie la plus importante.  

En effet, il faut toujours faire le contrôle de l’état de la paie. Ce contrôle peut 
s’effectuer par la comparaison entre l’état de la paie du mois en question et soit du mois 
précédent soit d’un mois considéré comme mois de comparaison. Cette comparaison doit 
pouvoir ressortir clairement l’explication des écarts entre les 2 différents mois.  

- Faire les bulletins de paie : il faut intégrer tous les éléments obligatoires dans un 
bulletin de paie. Puisque ce bulletin sera remis à l’employé. 1 

3.  Les objectifs du processus de paie : 

Le processus de la paie a un certain nombre d’objectifs liés à ses activités intrinsèques 
:  

- Etre sûr que le personnel a assuré son service ou bénéficié d’une absence régulière  
- Maîtriser la règlementation  
- Établir un bulletin de paie avec le montant exact  
- Émettre à chaque salarié son bulletin de paie à la fin de chaque mois  
- Ne pas dépasser le budget de l’entreprise  
- Déterminer s’il n’y a pas de gaspillage du temps de travail  
- Connaître les compétences du salarié par exemple suite à sa promotion  
- Effectuer un bon enregistrement comptable et budgétaire  
- S’assurer que le contrôle n’est ni excessif, ni insuffisant  
- S’assurer que le personnel est payé conformément à la règlementation  
- S’assurer que les indemnités, avantages et primes sont justifiés. Par ailleurs, la 

réalisation de ces objectifs implique des risques car celle-ci n’est pas acquise 
d’office. 

4.  Les risques liés a la paie :  

Toute activité contenue dans un processus dans une entreprise a normalement 
un ou des objectifs dont la réalisation est exposée à des risques probables. Pour les 
activités du processus paie, les risques probables peuvent être :  

- L’erreur de calcul du bulletin de paie  
- La non prise en compte des heures supplémentaires, des acomptes, des retenues 

pour fait de grève...  
- L’erreur de calcul des cotisations sociales   
- La mauvaise application des diverses conventions auxquelles l’entreprise est 

soumise  
                                                            
1 2 RAY Le Jean, de la gestion des risques au management des risques, Edition Afnor, France, 2015, p. XXVIII. 
3 Patricia C., Coucoureux M., Sopel D., Comptabilité de gestion Comptabilité financière Gestion des 
investissements, HACHETTE éducation, Paris, France, 2004, P181. 
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- Le non enregistrement des salaires notamment à la fin de période  
- Les coûts supplémentaires   
- Le retard du paiement d’un salarié Les frais de déplacement  
- Les avances sur frais de déplacement  
- Les heures complémentaires des agents contractuels  
- La rémunération des agents contractuels   
- La publicité non adressée  
- Les dettes de rémunération et leur suivi  
- La non détection du service non rendu  
- Le risque d’agent fictif, d’indemnité, de versement de primes...  
- Le risque d’avantage fictif   
- Le risque de litige.  

Ces risques sont généralement provoqués par des éléments inadéquatement contrôlés 
constituant des insuffisances dans le système de contrôles en vigueur dans l’entreprise. 

5.  Les grandes rubriques du bulletin de paie : 

  La structure du bulletin de paie est composée de quatre (4) grandes rubriques : 

- Dans la première rubrique, on trouve les éléments qui constituent la rémunération 
brute du salarié, c’est-à-dire la base du calcul des cotisations sociales  

- La deuxième rubrique indique les cotisations sociales qui sont versées aux 
différents organismes sociaux collecteurs en Algérie. Il nous semble important de 
préciser que la Caisse Nationale d’Assurances Sociales des travailleurs salariés 
(CNAS) assure la gestion des prestations en nature et en espèces des assurances 
sociales, des accidents du travail et des maladies professionnelles et des 
prestations familiales pour le compte de l’Etat. Quant à la Caisse nationale des 
retraites (CNR), elle gère les pensions et allocations de retraite ainsi que les 
pensions et allocations des survivants. Enfin, la Caisse nationale de l’Assurance 
chômage (CNAC) gère les prestations chômage, l’aide aux entreprises en 
difficulté pour mener au mieux les procédures de licenciement, l’aide à la 
réinsertion, l’aide à la création d’activités pour les chômeurs de plus de 30 ans. Le 
salaire brut – cotisations =salaire net fiscal. C’est cette somme que tout salarié 
doit indiquer à l’administration fiscale au moment de rédiger sa déclaration de 
revenu  

- La troisième rubrique comporte les données relatives aux indemnités qui viennent 
s’ajouter à la rémunération du salarié mais qui sont exemptés de cotisations 
sociales. Il en est ainsi du remboursement des frais professionnels (la prise en 
charge par exemple de l’employeur d’une partie des frais de transport pour les 
salariés des régions qui voyagent en transport commun...)  

- Et la quatrième et dernière rubrique comprend les éléments qui constituent des 
retenues sur la rémunération des salariés mais qui ne sont pas pour autant 
déductibles des bases servant au calcul des cotisations sociales et qui ne viennent 
pas diminuer le net fiscal. Il en est ainsi des avances, des acomptes et des 
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remboursements de prêt, des saisies d’arrêts, mais également de la Contribution 
Sociale Généralisée (CSG), et de la Contribution au Remboursement de la dette 
sociale (CRDS), etc.  
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La fiscalité est une variable non ignorée dans la recherche en finance d’Entreprise et 

en comptabilité, pour des raisons de « frontalité entre les disciplines juridiques et les sciences 

de gestion ». La fiscalité se résume aux pratiques utilisées par un Etat ou une collectivité pour 

percevoir des impôts et autres prélèvements obligatoires. En effet, elle joue un rôle 

déterminant dans l’économie d’un pays. Branche de droit public, la fiscalité est constituée de 

l’ensemble des règles juridiques concernant les impôts. Elle organise la participation des 

sujets de droit, aussi bien personnes physiques que morales, à la vie financière de l’Etat. Elle 

constitue en effet un outil important de politique économique et sociale pour un Etat. 

1. Définitions de l’impôt : 

L’impôt est une notion très vaste, plusieurs auteurs l’ont défini sans qu’il y ait de 

grandes divergences. Il serait donc préférable de la définir selon les différents auteurs et faire 

un rapprochement.  

Lucien Mehl apporte lui aussi une définition qui va dans le même sens : « L’impôt est 

une prestation pécuniaire, recuise à des personnes physiques ou morales de droit privé et, 

éventuellement, de droit public, d’après leurs facultés contributives, par voie d’autorité, à titre 

définitif et sans contrepartie déterminée, en vue de la couverture des charges publiques de 

l’Etat et des autres collectivités territoriales ou de l’intervention de la puissance publique. » 

 Ainsi, la définition a été à l’origine établie par Gaston Jeze. Elle a été complétée en 

intégrant le caractère légal de l’impôt et surtout la notion de faculté contributive.  

Les points de divergence entre les deux auteurs se situent dans l’explication 

représentée par M. Chérif AIT BELKACEM, dans son analyse comparative qui a extrait les 

points suivants :  

On a ajouté d’autres qui sont, tout d’abord « les personnes physiques ou morales de 

droit privé et éventuellement de droit public »   

Ensuite « d’après leur facultés contributives, sans contrepartie déterminée »  

Enfin pour les charges publiques, il a rajouté « l’Etat et les collectivités territoriales ou 

Intervention de la puissance publique »1 

                                                            
1 COZIAN Maurice, « précis de la fiscalité des entreprises », Edition technique, Paris 1997, P 3.  
 M. AIT BELKACEM Chérif, « séminaire sur la fiscalité de l’entreprise », Février 2008.  
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2. Les caractéristiques de l’impôt : 

 La définition de l’impôt nous aidera à déterminer les caractéristiques de ce 

prélèvement obligatoire :  

2-1.L’impôt consiste en une prestation en argent et non en nature : Avant le 

développement des relations monétaires, le contribuable est tenu de céder une partie de ses 

récoltes pour pouvoir payer cet impôt. Avec l’introduction des relations marchandes 

monétaires ce revenu est un prélèvement en flux monétaire.  

2-2.L’impôt est perçu à titre définitif : L’impôt ne peut pas faire un objet de 

remboursement, il est définitif, il ne peut exceptionnellement, être remboursé que dans des 

conditions strictement détenues par la loi. 

 L’impôt est payé pour pouvoir couvrir les charges budgétaires, sans aucune 

contrepartie directe ne soit rendue par l’administration au contribuable. C'est en cela qui 

réside du reste la différence fondamentale entre impôt et taxe administrative, laquelle suppose 

que l'administration rend un service à celui qui la paie. A titre d’exemple : la gratuité des 

soins, de scolarité des enfants, l’éclairage public, l’utilisation des routes et des économies 

externes offertes aux activités économiques.  

2-3. L’impôt est obligatoire : Le transfert de fonds se fait de l’argent que paie le 

contribuable vers l’entité qui opère le prélèvement (Etat ou collectivités locales). L’obligation 

tient à la légitimité de la puissance publique et au principe  du consentement à l’impôt. 

 2-4. L'impôt est perçu auprès des membres de la collectivité nationale : Par 

membre de la collectivité, il faut entendre les personnes physiques ou morales nationales ou 

immigrant de droit public ou privé, résidant sur un territoire donné. Etant donné que l'impôt 

est un reflet de la solidarité nationale, ce dernier traduit la volonté des membres d'une 

collectivité nationale d'améliorer leur milieu ambiant par un effort commun. 

 2-5. L’impôt n’est pas affecté : L’impôt collecté est destiné à financer le budget de 

l’Etat sans affectation préalable.  

                                                                                                                                                                                          
 HAMMADOU Ibrahim, TESSA Ahmed « Fiscalité des entreprises », Edition pages bleus, Bouira,04/2011,P11. 
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2-6. L’impôt permet au contribuable de participer aux charges publiques : Par 

charge, il faut entendre des dépenses que l’Etat engage pour assurer le bon fonctionnement 

des services publics, ces dépenses permettent de financer les programmes de développement.2 

 

3 .Fonctions de l’impôt : 

3-1.Fonction financière : C’est la fonction classique ; elle consiste à procurer des 

recettes à l’Etat et collectivités locales pour faire fonctionner les services publics.  

3-2. Fonction sociale : Aujourd’hui, l’Etat intervient sur le plan social ; ainsi fiance-t-

il des actions dans les domaines de l’éducation, la formation, la santé des couches sociales 

démunies…  

3.3. Fonction économique : La fiscalité doit avoir un rôle à jouer dans l’orientation 

des activités économiques et inciter les investissements. 

4 : Classification économique de l’impôt : Cette classification prend en compte les 

mesures économiques suivantes :  

A. Impôt sur le revenu : Le revenu est tiré d’une activité exercée à titre habituel par le 

contribuable ; l’impôt sur le revenu est déterminé annuellement à la fin de l’exercice après 

déduction des charges d’exploitation. Exemple : Impôt sur le Revenu Global qui est payé sur 

les revenus ou les salaires des personnes physiques 

B. Impôt sur le capital : Le capital peut être définit comme l’ensemble des biens 

possédés par le contribuable, acquis à la suite d’un effort d’épargne, succession ou donation. 

Exemple : ISP, plus-value de cession immobilière, impôt sur les mutations.  

C. Impôt sur la dépense (impôt sur la consommation) : L’impôt est ici supporté par le 

consommateur final (redevable réel) ; le commerçant quant à lui (redevable légal) ne fait que 

collecter l’impôt pour le compte du trésor. Exemple : TVA payée par le consommateur final ; 

elle est collectée par le commerçant qui versera le montant collecté aux services des impôts 

 

 

                                                            
2 ROGER ET MARTINE, « droit fiscal », Edition Masson, Paris 1987, P 2 
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5. Sources : du droit fiscal Parmi ces sources nous pouvons citer7 :  

5-1. La constitution : C’est le texte fondamental qui régit les grandes orientations 

politiques, économiques et culturelles du pays.  

Le texte est généralement adopté par un référendum sur décision du président de la 

république. Le dernier réajustement en Algérie en 2016 n’a pas été soumis au référendum 

mais aux deux assemblés (assemblée populaire nationale et au sénat) 

 Les traités internationaux, bilatéraux ou multilatéraux ratifiés : la mondialisation et 

l’intégration de l’Algérie dans les différents accords d’association oblige le pays à se 

conformer aux règles internationales du commerce et des marchés internationaux  

 Codes des Impôts : Il s’agit des codes suivants : 

• Code des impôts directs et taxes assimilées (CID)  

• Code des taxes sur le chiffre d’affaire (C.TCA)  

• Code des impôts indirects (CII)   

• Code de l’enregistrement (CE)   

• Code du timbre(CT)  

• Code de procédure fiscale (CPF).   

• Législation complémentaire (code des investissements, codes des douanes…), 

elle régit le fonctionnement des secteurs clefs de la société et de l’économie 

nationale.  

L’impôt constitue un instrument incitatif ou dissuasif 

Règlement : (décrets exécutifs, arrêtés, circulaires…) qui vient expliciter les grandes 

orientations de l’économie afin de faciliter l’application des textes sur le plan pratique.  

5-2.Jurisprudence (Décisions judiciaires devenues définitives) : Elles permettent 

dans les cas de vide juridique de s’inspirer des pratiques antérieures afin de solutionner las 

conflits et les situations litigieuses qui se présentent aux différents services administratifs.3 

 

 

                                                            
3 KHELASSI Ridha, « Précis d’audit fiscal de l’entreprise », Edition BERTI, Alger, 2013, P 22 
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Conclusion :  

Ce chapitre nous a permis de déceler les différents organismes qui s’intéressent a 

l’entreprise et a son activité. Notamment, auxquels un comptable est tenue de rendre des 

comptes de manière régulière afin d’éviter toute mise en situation de conflit susceptible 

d’entrainer des pénalités et voir même des poursuites judiciaires.  

Chaque établissement est régit par une réglementation propre a lui avec des branches 

de droit spécifiques a savoir le droit privé, le droit du travail, le droit fiscal … etc. Il est donc 

primordial de connaitre toutes l’environnement réglementaire et légal de l’entreprise afin 

d’anticiper les choses et de mettre en avant une stratégie solide.  
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Dans ce chapitre, nous allons mettre en pratique nos connaissances acquises durant les 

deux chapitres précédents. Pour cela, nous allons faire une analyse des documents internes de 

l’entreprise MAYSTRO SERVICES. 

En premier lieu, nous allons présenter l’entreprise,ses objectifs  et son organisation. 

En second lieu  , on va présenter  les document  comptable et sa création . 

 

1. Présentation de l’entreprise : 

 

MAYSTRO SERVICES  est une entreprise commerciale spécialisé dans le service de 

livraison  a travers le territoire internationale avec des bureau en Algérie et en Tunisie, elle est 

en activité depuis 3 ans situé à oued smar . 

 

La société intervient dans le domaine de la messagerie et la logistique expresse et assure la 

collecte et la livraison sur 58 wilayas, est une société qui bouleverse la façon dont les gens 

font du commerce électronique aujourd’hui, une plateforme qui met en relation les 

propriétaires de boutiques e-commerce avec les livreurs 
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1.2 organigramme de l’entreprise : 
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1. Traitement comptable de la constitution du capital de social : 

 Après avoir vu dans le précédent chapitre les différentes étapes et démarches 

administrative de création de l’entreprise, dans cette partie nous allons procéder dans un cas 

pratique sur la société sarl maystro services a la comptabilisation des écritures comptables de 

la constitution de l’entreprise.  

 A cet effet, nous avons besoin de connaitre en tout premier lieu, le capital social et la 

part sociale apportée par chaque associé  

Figure n°03 : Registre de commerce  

Source : document de l’entreprise 
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 Dans le RC (Registre de commerce) de l’entité, nous pouvons constaté que la SARL 

est crée avec un capital de 100 000,00 DA .  

 Il ne reste plus qu’a déterminer la part apportée par les associés. Et  pour cela, un 

document  établi par le notaire nous donne cette information 

Figure n°04 : Contrat des associés 

Source : Document de l’entreprise 

 

 

 On y voit bien que deux associés ont apporté  chacun 33 000 DA et le 3ème 34 000 DA, 

donc nous pouvons procéder a la 1ère étape des la comptabilisation.  

1.1 La souscription du capital :  

 

4561 
4562 
4563 

 

 

 
 

1012 

30/05/2019 
Associé-compte d’apport en numéraire 
Associé-compte d’apport en numéraire 
Associé-compte d’apport en numéraire 
 
 

Capital souscrit appelé non versé 
 

Souscription du capital 

 
34 000 
33 000 
33 000 
 
 

 

 

 

 

100 000 
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1.2 La réalisation du capital :  

 Vu que nous n’avons pas le bilan de création pour connaitre la contre partie du capital 
sur le bilan actif, nous allons supposer que le capital est un apport en numéraire déposé en 
banque.  

 

 
512 

 

 
4561 
4562 
4563 
 

30/05/2019 
Banque 
 

Associé-compte d’apport en numéraire 
Associé-compte d’apport en numéraire 
Associé-compte d’apport en numéraire 

 
Réalisation du capital 

 
100 000 
 

 

 
34 000 
33 000 
33 000 
 

 
1012 

 

 
1013 

30/05/2019 
Capital souscrit appelé non versé 
 

Capital souscrit appelé, versé 
 

Réalisation du capital 

 
100 000 
 

 

 

100 000 
 

 

 

 

1.3 La constatation du capital : 

 

 

 

1013 
 

 

 

101 

30/05/2019 
Associé-compte d’apport en numéraire 
 

Capital souscrit appelé non versé 
 

Constatation du capital 

 
100 000 
 
 

 

 
100 000 
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1.4 La déclaration d’existence :  

 L’entreprise, qu’elle soit une personne morale ou physique est tenue de faire une 
déclaration d’existence auprès de divers organise dès l’obtention du registre de commerce. Le 
service des impôts, la casnos, la cnass et autre… etc.  

 Elle est notamment tenue de  respecter les délais qui lui sont attribués pour le dépôt de 
cette déclaration connu sous le nom ‘’déclaration G8’’, sinon des pénalités lui seront infligés.  

Par exemple, Pour la casnos, l’entreprise dispose d’un délai de 10jours a compter du 
jours de l’obtention du RC et tout dépassement de ce délai entraine des pénalités commencant 
de 5 000 DA suivies avec une majoration de 20% chaque mois.  

Pour la déclaration d’existence auprès de la direction des impôts, l’entreprise dispose 
d’un mois pour s’approcher des services des impôts et établir cette dernière afin d’avoir son 
NIF, sa carte fiscale et son certificat d’existence avec lequel elle pourra par la suite demander 
l’attribution d’un NIF auprès de l’ONS. 

 

Figure n°05 : Certeficat d’existence  

 Source : Documents de l’entreprise  
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Figure n°05 : Numéro d’identification statistique  

 

Source : Documents de l’entreprise   
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2. Le traitement des salaires :  

 

Dans cette partie, nous allons voir comment comptabiliser un salaire en tenant compte 

des différentes rubriques d’un bulletin de paie, la détermination des assiettes de cotisations a 

savoir les retenues pour la sécurité sociale et les retenues sur IRG (charges salariales) ainsi 

que la part patronale. 

Afin de calculer le net a payer pour un employée, il faut en tout premier lieux 

déterminer les éléments suivants : 

Le salaire de base : qui lui est calculé en multipliant le salaire horaire fois le nombres d’heures 

travaillées ou, le salaire d’une journée de travail fois le nombre de jours travaillés.  

Le salaire de poste : il est égale au salaire de base + toutes les indemnités soumises a la 

cotisation sociale.  

La retenue sur sécurité sociale : une fois le salaire de poste est déterminé, on déduit  9% de ce 

dernier pour les verser a la CNAS.  

Le salaire brut : obtenu après la déduction de la SS du salaire de poste. 

Le salaire imposable : il est égale au salaire brut + l’ensembles des primes imposables et non 

soumises a la cotisation sur la sécurité sociale.  

La retenue sur IRG : elle est déterminée par un barème IRG pouvant changer d’une année a 

une autre. A noter qu’en Algérie, il y’a un seuil auquel si le salaire est inférieur, il ne serait 

pas soumis a l’impôt. Ce seuil était de 30 000 DA en 2021 et de 35 000 DA en 2022. 

Les indemnités non imposable et non soumises a cotisation : tel que les allocations familiales 

Le salaire net : qui est égale au salaire imposable – la retenue sur IRG + les indemnités non 

imposables et non soumises aux cotisations sociales.  

 Nous allons voir quelques exemples sur les différentes primes imposables et soumises 

a cotisation, par la suite procéder a la comptabilisation d’un bulletin de paie d’un des salariés 

de sarl maystro  
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Figure n°06 : Les primes soumises a l’irg et a la sécurité sociale 

source : https://www.facebook.com/photo/?fbid=603206540251289&set=gm.2570966709638957 

 Figure n°07 : Bulletin de salaire 

  

source : Documents de  l’entreprise 

https://www.facebook.com/photo/?fbid=603206540251289&set=gm.2570966709638957
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2.1 La comptabilisation des charges salariale et part patronale 

 

 
6311 
63111 

 
 
 

421 
 

30/11/2022 
Salaire et  appointement 
Indemnités et primes 

 
Personnel-rémunération 

 
Constatation du salaire brut 

 
75 000 
16 851.33 
 

 

 
 
91 851.33 

 
421 
 

 
 431 
442 

30/11/2022 
Personnel-rémunération 

Sécurité sociale 
Impôt sur salaire 

 
Constatation des charges salariales 

 
16 851.33 

 
5 424.53 
11 426.8 

 
635 

 
 
431 

30/11/2022 
Cotisation a la sécurité sociale 

 
Personnel-rémunération 

 
Constatation des charges patronales 

 
15 830.11 
 

 

 
 
91 851.33 

 
421 
 

 
  

512 

30/11/2022 
Personnel-rémunération 

 Banque 
 

Virement des salaires 

 
75 000  

 
 
75 000 

 

 

2.2  DAS et déclaration des cotisations sociales : 

Pour la partie administrative des charges salariales ainsi que la part patronale, elles 

sont établies dans un tout premier (lors de la constatation des charges) temps par une télé 

déclarations sur la plateforme de la sécurité sociale une fois la l’assiette des cotisations est 

déterminée. 

Ensuite, l’entreprise obtient un imprimé DAC pour faire le versement soit 

mensuellement ou trimestriellement en fonction du nombre des salariés dont dispose 

l’entreprise. 
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 Figure n°08 : Déclaration des cotisation sociales 

 

Source : Documents de l’entreprise 
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Taux de cotisation sociale pour les travailleurs salariés ou assimilés Cotisations au 1er 

janvier 2020 : 

 Assurances sociales (maladie, maternité, invalidité et décès )  

A la charge de l'employeur : 11,5 %  

A la charge du salarié : 1,5 %  

- Total : 13%  

Accidents du travail et maladies professionnelles : 

A la change de l'employeur : 1,25 %  

A la charge du salarié : 0% 

- Total : 1,25 %  

Retraite :  

A la change de l'employeur : 11 %  

A la charge du salarié : 6,75 %  

A la charge du Fonds des Oeuvres Sociales 0,5 %  

-Total : 18%  

Retraite anticipée : 

A la change de l'employeur : 0,25 %  

A la charge du salarié : 0,25 %  

- Total : 0,5%  

Assurance chômage :  

A la change de l'employeur : 1 %  

A la charge du salarié : 0,5 %  

- Total : 1,5% 



Chapitre 03 : Etude de cas, SARL maystro services 
Section 02 : La démarche comptable 

 

 Page 68 
 

A la fin de l’année l’entreprise doit notamment faire une déclaration annuelles des salaires 

connue sous le nom DAS. 

 Figure n°09 : DAS 

Source : Documents de l’entreprise 
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3. La déclaration G50 :   

Parmi les différentes déclarations qu’une personne morale est tenue d’établir et de soumettre 

aux autorités concernées (G01, G08, G04, G29, état 104 … etc), la déclaration G50 est la plus 

importante et la plus fréquente qu’on retrouve le plus souvent et qui est connue par la majorité 

des personnes. 

 La G50  est une déclaration  fiscale, un document assez important mais surtout 

obligatoire. En Algérie, elle doit être déposée au sein des recettes des impôts chaque mois. 

Elle représente toutes les impôts et taxes que le contribuable devrait payer a savoir :  

• La (TAP) : taxe sur l’activité professionnelle  

• La taxe sur la valeur ajoutée La (TPF) : taxe parafiscale 

• L’IRG : l’impôt sur le revenu global  

• Droits de timbre sur l’état 

• Les acomptes I’IBS  

• Le solde de liquidation de l’IBS 

• Autres impôts et taxes.  

Figure n°10 : G50 TAP 

 
source : Documents de  l’entreprise 
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Figure n°11 : G50 TVA 

 
source : Documents de  l’entreprise 

Figure n°12 : G50 Récapitulatif 

source : Documents de  l’entreprise 
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3.1 La TAP : 

La taxe sur activité professionnelle ou  la TAP est due a raison du chiffre d’affaire 

réalisé par le contribuable  en Algérie. Son taux est fixé a 2% du CA, cependant les 

entreprise bénéficient d’une exonération sur une partie du chiffre d’affaire  qui varie en 

fonction de la nature de l’entreprise et de la nature d’activité. 

3.2 Le droit de timbre : 

Le droit de timbre est un impôt applicable à certains actes ou écrits. Il constitue 

également un mode de paiement du coût de certaines formalités et de certains documents 

fournis par les administrations publiques. Mais, dans la G50 il correspond aux paiements 

effectués en espèce.  

 3.3 La TVA : 

La taxe sur la valeur ajoutée est un impôt sur la consommation. Il s'agit d'un impôt 

indirect, c'est-à-dire qu'il n'est pas collecté directement par l'État mais par le vendeur qui 

le collecte et le reverse à l'État. La TVA en Algérie est au taux de 19% .  

 

3.4  La comptabilisation de la G50  : 

 

 
642 
44571 
 

 

 
44551 
44566 
4477 
 

30/04/2013 
Impôts et taxes non récupérable  TAP 
TVA collecté 
TVA a décaisser  
TVA déductible sur autre biens et services 
 Autre impôts, taxes et versement, Assimilés TAP 
 
La constatation  

 
159 750 
2 023 500 

 
 
1 907 134 
116 366 
159 750 

 
4423 
44294 
44551 
4477 
 

 

 
 

 

512 

18/05/2023 
 IRG sur salaire 
Détention pour compte timbres fiscaux  
TVA a payer 
TAP due 
 
Banque 
Le règlement  

 
408 290  
126 735 
1 907 750  
159 750 
 

 

 

 
 
2 691 909 
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3.5 L’impôt sur le résultat :  

 Dans le cas de l’entreprise maystro services, nous allons revenir au bilan de clôture de 

l’exercice de 2019. 

Figure n°13 : Bilan actif 

 

source : Documents de  l’entreprise 
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Figure n°14 : Bilan passif 

 

 
source : Documents de  l’entreprise 
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On y voit bien que l’entreprise a realisé un résultat négatif, cependant, l’entreprise est 

tenue de payer le minimum d’imposition qui est de 10 000DA.  

A  noter que les entreprises crée dans le cadre des programmes ANSEJ, ANJEM et 

CNAC le minimum d’imposition est de 5 000DA. 

 

 

- Déclaration et paiement du résultat 

Figure n°15 :  Quittance de paiement 

 

source : Documents de  l’entreprise 

 

3.6 Questionnaire : 

Dans le cadre de notre recherche, nous avons réalisé un questionnaire qui se présente 

comme suite : 
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   Questionnaire  

L’objectif de ce questionnaire est de comprendre comment la maitrise des connaissances 
comptables, fiscales et sociales  peuvent  influencer la vie de l’entreprise 

 

1. La raison sociale :………………………………………………………………. 
 

2. Statut juridique :  

 Personne physique. 

Personne moral.   

 

3. Secteur d'activité :  

Commercial 

Industriel 

Prestation de service  

 

4. Taille de l'entreprise :   

Micro entreprise 

 Petite  

 Moyenne  

Grande 

 

5. Nombre de salariés est de :  …………………………….. salariés 
 

6. L'entreprise existe depuis:  ……………………………… année (s) 
 

7. Quelles sont les difficultés administratives et réglementaires rencontrées lors de la 
phase de création ?    

…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
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…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………... 

8. L'entreprise : 

Dispose d'un comptable   

Soustraite sa comptabilité   

 

9. L'entreprise a-t-elle déjà eu un redressement fiscal ? 

Oui       Non 

 

 Si oui, pour quel motif ?   

…………………………………………………………………………………………………
………………… ………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………….…………
…………………………………………………………………………………………………. 

 

10. L'entreprise a-t-elle déjà payé des pénalités de retard ?  

Oui      Non 

 Si oui, les pénalités sont liées à :   

DAC  

DAS 

G50  

G8   

Autre, veuillez préciser ……………………………………………………… 
 

11. Selon vous, à quelle fréquence la comptabilité est-t-elle autonome (marge de 
manœuvre du comptable et sa liberté d’action) ?  

Très faible  

Faible 

Moyenne  
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Elevée  

Très élevée  

12. Les réglementations, fiscales et administratives, ont-elles une influence sur les 
procédures comptables?    

 Oui      Non 

 Si oui, à quelle fréquence ? 

Très faible  

Faible 

Moyenne  

Elevée  

Très élevée  

 

13. Jugez-vous qu'il est nécessaire pour un comptable d’avoir des connaissances dans 
d’autres domaines à part la comptabilité : 

Oui      Non   

 

 Si oui, veuillez en citer quelques-uns : 
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………… 
 

14. Les réglementations, fiscale et administrative, vous semblent-elles claires et 
suffisamment comprises ?  

Oui     Non 

 

 Que suggérez-vous pour son amélioration ? 

…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
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Conclusion :  

Dans le cadre de notre étude, nous avons vu pu faire une prise de connaissance de 

l’entreprise maystro service, nous avons notamment traité divers opérations  en suivant une 

démarche administrative et une procédure comptable. Ces opération sont liée a la 

rémunération du personnel ainsi que les déclarations et les relations entretenues avec les 

organismes sociaux. Les démarches de création de l’entreprise et la comptabilisation de la 

constitution du capitale, enfin, le traitement comptable des déclarations fiscales. 

Ce qui nous permet de conclure que la comptabilité n’a pas seulement une relation 

avec la finance et la fiscalité, mais aussi, avec le droit et tout ce qui est juridique et  

administratif.  



 

 

 

 

 

 

 

Conclusion générale 
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Conclusion générale : 

Suite aux divers rénovations effectuées au niveau du cadre légal et réglementaire, les 

modifications apportées chaque année par la loi de finance agissant sur les pratiques 

comptables et fiscale des entreprises, la relation entre la comptabilité et le droit s’avère être 

essentielle et déterminante pour les entreprise.   

 

Tout au long de ce travail de recherche, nous avons essayé d’apporter des éléments de 

réponse que nous jugeons essentiels a la question   :   « Quelle est la place occupée par les 

procédures juridiques et administratives dans le processus comptable ? »  . A cet égard, la 

présente étude vise a explorer les facteurs explicatif sur le contrôle de l’administration qui 

demeure de plus en plus exigeant vis-à-vis de la nouvelle pratique comptable et sur sa 

pratique selon les normes comptables internationales IFRS. 

L’administration tel que l’administration fiscale a pour but de déterminer les principes 

et règles d’évaluation des bénéfices imposables et les modalités de taxation de celle-ci ou la 

comptabilité constitue une sources de données à la fiscalité. 

La structure fiscale, administrative et juridique des entreprises est en rapport avec la 

modification des normes comptables. Prenons l’exemple de la divergence au niveau de la 

détermination du résultat fiscal et le résultat comptable, bien que la prise en compte des 

ajustements ne conduit pas à établir un bilan fiscal distinct du bilan comptable, mais a établir 

un tableau de détermination du résultat fiscal qui regroupe les différentes réintégrations et 

déductions fiscales 

Suivant le fil conducteur de notre recherche appliquée, nous avons tenté de vérifier 

toutes ces constatations dans l’étude du cas pratique réalisé au sein de l’entreprise  SARL 

Maystro Services, en essayant de voir les différentes structures de cette dernières qui sont 

tenue de travailler en relations directes avec le département  finance et comptabilité ou le 

service RH occupe la plus grande place. 

Pour conclure, le travail que avons présenté est destiné aux praticiens et aux étudiants 

qui ont explorer leurs recherches dans le domaine de la comptabilité de l’entreprise, afin de 

pouvoir comprendre les principaux facteurs et changements dans la domaine juridique, fiscal 

et  administratif pouvons influencer la fonction comptable  
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Résumé : 

Ce travail de recherche présenté est une étude qui touche deux volets majeurs en 

science de gestion qui sont d’une part, le volet comptable représenté par le nouveau  

référentiel comptable (SCF), inspiré des normes IAS/IFRS qui fixe les règles de 

comptabilisation. Et d’autre part, le volet administratif, juridique et fiscal qui sont pratiqués 

par les entreprises Algériennes.  

 La démarche administrative et réglementaire qui accompagne la procédure comptable 

est susceptible d’exercer une forte influence sur cette dernière, ce qui a été constaté lors de 

notre travail de recherche.  

 Cette recherche a été suivie d’un stage pratique dans l’entreprise SARL MAYSTRO 

SERVICES, pour essayer de tant d’avantages et renforcer nos connaissances liées aux deux 

disciplines.  

Mots clés :  

SCF, IAS/IFRS, RC, Comptabilité, Fiscalité,  Salaires, Sécurité sociale, droit comptable. 

Abstract : 

This research work presented is a study that affects two major aspects in management 

science which are on the one hand, the accounting aspect represented by the new accounting 

framework (SCF) which was inspired by the IAS/IFRS standards which sets the rules for 

accounting. And on the other hand, the administrative, legal and tax aspects that are practiced 

by Algerian companies. 

The administrative and regulatory approach that accompanies the accounting 

procedure is likely to exert a strong influence on the latter, which was observed during our 

research work.  

This research was followed by a practical internship in the company SARL 

MAYSTRO SERVICES, to try so many advantages and strengthen our knowledge related to 

both disciplines 

Key word 

SCF, IAS/IFRS, RC, Accounting, Taxation, Salaries, Social security, accounting law. 
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